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L U X E M B O U R G

Loca-Tech S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9156 Heiderscheid, 3, Fuussekaul.

R.C.S. Luxembourg B 140.756.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014167223/11.

(140190366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Langtex S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6131 Junglinster, 7, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 154.844.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires du 20 décembre 2013

L'assemblée des actionnaires décide à l'unanimité:

1) De nommer Commissaire la société Fiduciaire Intercommunautaire S.à r.l. (RCS B67480), établie 130, route d'Arlon
à L-8008 Strassen pour une durée de 1 an, à savoir jusqu'à l'assemblée qui se tiendra en 2014 (approbation des comptes
annuels 2013).

Référence de publication: 2014167212/12.

(140190869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Logids, Société Anonyme.

Siège social: L-9711 Clervaux, 80, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 163.827.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-9711 Clervaux, le 16 avril 2014.
Masoin Stéphanie
Administrateur

Référence de publication: 2014167227/12.

(140190589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

ORG Beverages S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 154.413.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167306/9.

(140190361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Pizza Enzo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4131 Esch-sur-Alzette, 22, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 113.943.

Les comptes annuels au 31-12-2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014169339/10.

(140193324) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2014.
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Edelweiss Participations S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 138.986.

Le bilan au 31/12/2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167013/9.

(140190507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Fincra S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 135.998.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2014167056/13.

(140190281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Flossbach von Storch Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 6, avanue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 171.513.

Le règlement de gestion de Flossbach von Storch modifié au 1 er . Décembre 2014 a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 28 Octobre 2014.
Flossbach von Storch Invest S.A.
Signature

Référence de publication: 2014167041/13.

(140190876) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

S.D.E.-Tec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3372 Leudelange, 26, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 120.089.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014168053/9.

(140191233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Berkeley 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 144.379.

Les comptes annuels au 19 janvier 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 novembre 2014.

Référence de publication: 2014169600/10.

(140193696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 novembre 2014.
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Salud Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 146.477.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167374/9.

(140190834) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Albatros Investment Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 157.956.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration tenue au siège social de la société le 22 octobre 2014

Le Conseil d'Administration décide le transfert du siège social du 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg au
37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2014167578/12.

(140191483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Wycombe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 56.425.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167525/9.

(140190616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Bopan S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 56.886.

Le contrat de domiciliation de la société Bopan S.A., société anonyme établie et ayant son siège social à 10-12, rue de
Medernach. L-7619 Larochette et inscrite au RCS Luxembourg sous le numéro B-56886, a été dénoncé par le domici-
liataire Andreas Capital Suxeskey S.A. (anc. "Suxeskey")

La dénonciation prend effet à partir de la date de son dépôt par les soins du domiciliataire au registre de commerce
et des sociétés.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167665/12.

(140191493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Bildad S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 137.216.

Les comptes au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BILDAD S.A.
Régis DONATI / Jacopo ROSSI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2014167660/12.

(140191903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

169780



L U X E M B O U R G

BATI Energie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2668 Luxembourg, 2-8, rue Julien Vesque.

R.C.S. Luxembourg B 148.354.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167649/9.

(140191607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Benton Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 140.693.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167654/9.

(140191744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

BBI s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 16, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 152.017.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167651/9.

(140191739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Bergamia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 130.074.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167655/9.

(140191396) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

CAI Investments (No. 1) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 77, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 170.510.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014168303/9.

(140192548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2014.

CAI Investments (No. 2) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 77, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 170.619.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014168305/9.

(140192549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2014.
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Alfa Center S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 176.731.

Le bilan au 31 Décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167610/9.

(140191247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Feane Coiffure S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4130 Esch-sur-Alzette, 39, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 74.206.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167772/9.

(140191392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Hamaja S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.293.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167815/9.

(140191812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

I.R.F. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 186.317.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique du 28 août 2014

1. L'associé unique a décidé de nommer comme nouveau gérant:

- Monsieur Carlo Schneider, né le 08.06.1967 à Ettelbruck (Grand-Duché de Luxembourg), résident au 16, rue des
Primevères, L-2351 Luxembourg.

2. Le nouveau gérant est nommé pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014167840/13.

(140191235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Grove Second Unitholder S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 190.444.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 octobre 2014.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2014167810/14.

(140191904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.
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Finalys S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 177.406.

Résolution de l'administrateur unique prise en date du 22 octobre 2014

L'Administrateur unique décide le transfert du siège social du 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg au 37,
rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2014167764/12.

(140191489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

European Fund of Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 112.045.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2014.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014167760/12.

(140191551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Greening Partners International S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 44, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 68.303.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2014.
Pour GREENING PARTNERS INTERNATIONAL S. à R.L.

Référence de publication: 2014167803/11.

(140191624) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Aludra S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 90.538.

Les comptes annuels au 30/06/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014168245/9.

(140192635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2014.

Ecommerce S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 67.481.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 octobre 2014. Chotin Barbara.

Référence de publication: 2014169009/10.

(140193072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2014.
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Edge II Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 181.440.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 69516 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014169000/10.

(140192742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2014.

Financière Ronda S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1490 Luxembourg, 16, rue d'Epernay.

R.C.S. Luxembourg B 19.990.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de Financière Ronda S.A du 10 septembre 2014.

L'Assemblée Générale a nommé à l'unanimité pour une durée de un an au poste d'administrateurs:

Madame: Suzanne Vedrenne

Messieurs: Michel Parizel

René Gicquel

L'Assemblée Générale a nommé à l'unanimité pour une durée de un an au poste de réviseur:

Deloitte SA.

L'Assemblée Générale

Référence de publication: 2014169064/15.

(140193639) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2014.

Genbergues Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 2.419.760,00.
Siège social: L-1748 Findel, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 171.963.

Les comptes annuels pour l'année 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2014.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014169077/12.

(140192941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2014.

Gaïa Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 151.809.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions écrites prises par l'actionnaire unique de la Société du 28 octobre 2014 que:

1. La démission de Monsieur Philippe SALPETIER, administrateur de type A de la Société, a été acceptée, avec effet
immédiat;

2. Monsieur Marc CHONG KAN, né le 24 août 1964 à Paris, France, demeurant professionnellement au 16, avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg a été nommé en tant qu'administrateur de type A de la société, avec effet immédiat et ce
jusqu'à l'assemblée générale qui statuera sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 30 octobre 2014.

Référence de publication: 2014169075/17.

(140192745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2014.
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Luxtech Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8041 Strassen, 132, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 191.357.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the thirteenth day of October.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
Mr. David Ferguson Low, IT Specialist, born on 30 April 1972, in Glasgow, United Kingdom, residing at 132, rue des

Romains L-8041 Strassen,
her represented by Mr. Liridon ELSHANI, private employee, with professional address at 74, avenue Victor Hugo,

L-1750 Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal in Strassen, on 21 st of August 2014.
Said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached

to the present deed for the purpose of registration.
Such appearing person has requested the undersigned notary to enact the following articles of association of a company

which he declares to establish as follows:

Art. 1. Form and name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilitée limitée) under
the name Luxtech Consulting S.à r.l. (the Company), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in particular
by the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the 1915 Law) as well as by these articles of
association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Strassen. It may be transferred within

the boundaries of the municipality by a resolution of the board of managers of the Company.
2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad

by a resolution of the board of managers of the Company. Where the board of managers of the Company determines
that extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent and that these develop-
ments or events would interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of
communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxem-
bourg incorporated company.

Art. 3. Duration.
3.1. The Company is established for an unlimited period of time.
3.2. Without prejudice to article 20 of these Articles, the Company may be dissolved, at any time, by a resolution of

the general meeting of shareholders of the Company adopted in the manner required for amendment of the Articles.

Art. 4. Corporate object.
4.1 The purpose of the Company is to do training and consultancy with solutions that fit with the situation and needs

of the company.
4.2. The purpose of the Company is also the marketing, the distribution, purchase, and sale of software computing and

associated business procedures with all the present and future technical means.
4.3. The Company may also acquire, operate or sell any knowledge, trademark and license.
4.4. The Company may also carry out any commercial, industrial, personal estate, real estate or financial transactions

and render all services either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad, as well as perform any operations in order
to promote the accomplishment of its corporate object.

Art. 5. Share capital.
5.1. The subscribed share capital of the Company is set at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euro) consisting

of 12,500 (twelve thousand five hundred) shares in registered form, with a par value of EUR 1.- (one euro) each, fully
paid up.

5.2. The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general meeting
of shareholders of the Company adopted in the manner required for amendments of the Articles. However, in no case
the subscribed share capital may be reduced to an amount lower than twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-).

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are and will remain in registered form (parts sociales nominatives).
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6.2. Each share entitles its holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the fraction of the share capital of the Company represented by such share, increased by the amount of the share
premium, if any, paid with respect to such share.

6.3. A shareholders’ register of the Company shall be kept at the registered office of the Company, where it will be
available for inspection by any shareholder. Such register shall set forth the name of each shareholder, his residence or
elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid in on each such share, and the transfer of shares
and the dates of such transfers. Ownership of shares will be established by the entry in this register.

6.4. The Company may redeem its shares within the limits set forth by the 1915 Law.

Art. 7. Transfer of shares.
7.1. Shares are freely transferable among shareholders. The transfer of shares to non-shareholders is subject to the

prior approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the issued share capital of
the Company. A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or
acceptance by, the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg civil code.

7.2. For all other matters, reference is made to articles 189 and 190 of the 1915 Law.

Art. 8. Meetings of the shareholders of the Company.
8.1. Any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company shall represent the entire body of share-

holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all the operations
of the Company.

8.2. The annual general meeting of the shareholders of the Company shall be held in Luxembourg at the registered
office of the Company within six months of the close of the financial year.

8.3. Other meetings of the shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified in
the respective convening notices of the meeting.

8.4. If there are not more than 25 (twenty-five) shareholders in the Company, the decisions of the shareholders may
be taken by circular resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or
by telegram, telex, facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The
signatures of the shareholders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may
be evidenced by letter or facsimile.

8.5. If there is only one single shareholder in the Company, the single shareholder assumes all powers conferred by
the 1915 Law to the general meeting of shareholders. The decisions of the single shareholder are set out in a written
resolution executed by or on behalf of the single shareholder.

Art. 9. Notice, quorum, powers of attorney and convening notices.
9.1. The notice periods and quorum required by law shall govern the notice for, and conduct of, the meetings of

shareholders of the Company, unless otherwise provided herein.

9.2. Each share is entitled to one vote.

9.3. Except as otherwise required by law or by these Articles, resolutions at a meeting of the shareholders of the
Company duly convened will be passed by the shareholders representing at least 66% (sixty-six per cent) of the total
issued share capital of the Company.

9.4. The shareholders may not resolve upon the following transactions without the consent of a majority of the
shareholders representing at least three-quarters of the total issued share capital of the Company:

(i) to amend, alter or repeal (including any amendment, alteration or repeal effected by merger, consolidation or similar
business combination) any provision of the Articles; and

(ii) to dissolve and/or liquidate the Company.

9.5. The nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be increased only
with the unanimous consent of the shareholders.

9.6. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person as his
proxy in writing whether in original, by telefax, e-mail, telegram or telex.

9.7. Any shareholder may participate in a meeting of the shareholders of the Company by conference call or similar
means of communications whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other and properly
deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

9.8. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the Company,
and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held
without prior notice.

Art. 10. Management.
10.1. The Company shall be managed by one or more managers (gérants), who are invested with the broadest powers

to perform all acts necessary or useful to the accomplishment of the corporate purpose of the company, except those
expressly reserved by law to the general meeting. The manager(s) represent(s) the Company towards third parties and
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any litigation involving the corporation either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the Company by
the manager(s).

10.2. They are appointed by the general meeting of shareholders for an undetermined period.

10.3. In case of a sole manager the Company shall be validly bound by the sole signature of the sole manager, and, in
case of plurality of managers, by the joint signature of two (2) managers.

10.4. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either participants
or not.

10.5. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing, in writing or by cable, telegram,
telefax or telex, another manager as his proxy. Any manager may participate in a meeting of the board of managers by
conference call or similar means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear
each other, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

10.6. Resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a duly convened
and held meeting. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and
may be evidenced by letter, telefax or telex.

Art. 11. Auditor.

11.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company
shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s) aux comptes). The general meeting of shareholders
shall appoint the internal auditor(s) and shall determine their term of office.

11.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

11.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.

11.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditors (réviseur(s) d’entreprises agréé
(s)) in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies’ register and the
accounting and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) is suppressed.

11.5. An independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with its
approval.

Art. 12. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on 1 st January of each year and shall
terminate on 31 December of the same year.

Art. 13. Allocation of profits.

13.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation
and expenses represent the net profits. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is
allocated to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share
capital.

13.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

13.3. Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:

(i) the board of managers draws up interim accounts;

(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the board of managers must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the
date of the interim accounts;

(iv) the rights of the Company’s creditors are not threatened, taking the assets of the Company.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must
refund the excess to the Company.

Art. 14. Liquidation.

14.1. The liquidation of the Company shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons
or legal entities) named by the general meeting of the shareholders of the Company deciding such liquidation. Any manager
of the Company may be appointed as liquidator. The general meeting of shareholders of the Company shall also determine
the powers and the remuneration of the liquidator(s). Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have
the broadest powers to realise the assets and pay the liabilities of the Company. The dissolution and liquidation of the
Company shall be carried out in accordance with the 1915 Law.

14.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholders in proportion to the shares held by each shareholder in the Company.
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Art. 15. Financial information.

15.1. The Company shall provide each shareholder with a copy of the annual accounts in respect of each financial year
by 30 th May following the end of each financial year.

15.2. The Company shall provide each shareholder with all information in relation to itself available to the Company
which may be reasonably required by a shareholder to meet tax and legal reporting obligations of the group of companies
of which the shareholder is part. Such information shall include but shall not be limited to all available tax filings, returns
and receipts, bank statements, books and other records of the Company.

15.3. The Company will use euro (EUR) as its functional currency and it shall prepare its annual accounts in conformity
with Luxembourg generally accepted accounting principles.

Art. 16. Access to books and files of the Company. Each shareholder and its respective auditors and/or any person
appointed by the shareholder to whom the Company has no reasonable objection may, during normal business hours,
have access to the offices, buildings and sites of the Company and shall have the right to inspect and audit at its own
expense all books and records and to check all possessions owned by the Company.

Art. 17. Applicable laws. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the 1915 Law.

Transitory provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on December 31, 2014.

Subscription and payment

The capital has been subscribed as follows:
Shareholder: Shares:
Mr. David Ferguson Low . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500

All these Shares have been fully paid up, so that the sum of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) cor-
responding to a share capital of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is forthwith at the free disposal of the
Company, as has been proved to the notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately thousand four hundred (EUR 1.400.-).

Resolutions of the general meeting of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder, representing the entirety of the subscribed
share capital of the Company has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be 132, rue des Romains L-8041 Strassen; and

2. The following person is appointed as sole manager of the Company for an indefinite period:

- Mr. David Ferguson LOW, IT Specialist, born on 30 April 1972, in Glasgow, United Kingdom, residing at 132, rue
des Romains L-8041 Strassen.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of discrepancies between the English
and the French texts, the English version will prevail.

Whereas this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

The document having been read to the representative of the appearing party, said representative signed together with
the notary this original notarial deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le treize octobre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire, résidant à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur David Ferguson LOW, informaticien, né le 30 avril 1972, à Glasgow, Angleterre, demeurant à 132, rue des
Romains L-8041 Strassen,

ici représenté par Monsieur Liridon ELSHANI, employé privé, avec résidence professionnelle au 74, avenu Victor Hugo,
L-1750 Luxembourg, en vertu de deux procurations sous seing privé donnée à Strassen, le 21 août 2014.
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Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, resta annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d’arrêter les statuts d’une
société à responsabilité limitée qu’elle déclare constituer tel qu’il suit:

Art. 1 er . Forme et Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée, sous la dénomination «Luxtech
Consulting S.à r.l.» (la Société), qui sera soumise à la législation luxembourgeoise et, en particulier, la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales telle que modifiée (la Loi de 1915) ainsi qu’à ces statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège Social.

2.1. Le siège social de la Société est établi au Grand-Duché de Luxembourg. Il pourra être transféré dans les limites
de la commune par décision du conseil de gérance de la Société.

2.2. Des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être établis tant au Grand Duché de Luxembourg qu’à l’étranger
par décision du conseil de gérance de la Société. Lorsque le conseil de gérance de la Société estime que des événements
extraordinaires d’ordre politique ou militaire de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège
social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances extraordinaires. De
telles mesures temporaires n’auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, qui, en dépit du transfert tem-
poraire de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Durée.

3.1. La Société est établie pour une période indéterminée.

3.2. Sans préjudice de l’article 20 des présents Statuts, la Société peut être dissoute, à n’importe quel moment, par
une résolution de l’assemblée générale des associés de la Société adoptée de la manière requise pour la modification des
Statuts.

Art. 4. Objet Social.

4.1 La Société a pour objet de fournir des formations et des services de conseil offrant des solutions adaptées à la
situation de la société.

4.2. La société a pour objet la commercialisation, la distribution, l’achat et la vente de logiciels informatiques et de
leurs procédures commerciales avec tous les moyens techniques actuels et à venir.

4.3. La société peut acquérir, exploiter ou vendre tous savoir-faire, marques de fabrique et licences.

4.4. La Société aura aussi pour objet toutes opérations commerciales, industrielles, mobilières, immobilière ou trans-
actions financières et de rendre ces services tant au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger, ainsi que d'effectuer
des opérations en vue de promouvoir la réalisation de son objet social.

Art. 5. Capital social.

5.1. Le capital social souscrit de la Société est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représentés par 12.500
(douze mille cinq cents) parts sociales nominatives d’une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune, entièrement
libérées.

5.2. Le capital social souscrit de la Société pourra être augmenté ou réduit par une décision de l’assemblée générale
des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts. Cependant, le capital social ne pourra en aucun
cas être réduit à un montant inférieur à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros).

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont et resteront nominatives.

6.2. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion
directe avec le capital social représenté par le nombre de parts sociales existantes, augmenté du montant de la prime
d’émission, s’il y en a une.

6.3. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société où il pourra être consulté par chaque associé qui
le demande. Ce registre contiendra le nom de chaque associé, sa résidence ou son domicile élu, le nombre de parts
sociales qu’il détient, le montant libéré pour chacune de ces parts sociales, ainsi que la mention des transferts des parts
sociales et les dates de ces transferts. La propriété des parts sociales sera établie par inscription dans ledit registre des
associés.

6.4. La Société peut racheter ses parts sociales dans les limites fixées par la Loi de 1915.

Art. 7. Transmission des parts sociales.

7.1. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés. La cession de parts sociales à des non-associés
n’est possible qu’avec l’agrément préalable donné par l’assemblée générale des associés représentant au moins les trois
quart du capital social de la Société. La cession de parts sociales n’est opposable à la Société ou aux tiers qu’après qu’elle
ait été notifiée à la Société, ou acceptée par elle, en conformité avec les dispositions de l’article 1690 du code civil
luxembourgeois.
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7.2. Pour toutes autres questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi de 1915.

Art. 8. Assemblée des associés de la Société.

8.1. Toute assemblée régulièrement constituée des associés de la Société représente l’ensemble des associés de la
Société. Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire, approuver ou ratifier tous les actes relatifs à l’objet de la
Société.

8.2. L'assemblée générale annuelle des associés de la Société est tenue à Luxembourg au siège de la Société dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice.

8.3. D'autres réunions des associés de la Société se tiendront à l’endroit et la date devant être spécifié dans l’avis de
convocation de la réunion.

8.4. Lorsque qu’il n’y a pas plus de 25 (vingt-cinq) associés dans la Société, les décisions des associés pourront être
prises par résolution circulaire, dont le texte sera envoyé à tous les associés par écrit, soit en original, soit par télégramme,
télex, téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signa-
tures des associés pourront apparaître sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique,
envoyées par lettre ou fax.

8.5. Si la Société ne compte qu’un associé, l’associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi de
1915 à l’assemblée générale des associés. Les décisions de l’associé unique sont consignées par écrit.

Art. 9. Préavis, quorum, pouvoirs et convocations.

9.1. Les délais de préavis et quorum prévues par la Loi de 1915 seront applicables à la conduite des assemblées des
associés de la Société, dans la mesure où il n’en est pas disposé autrement dans les présents Statuts.

9.2. Chaque part sociale donne droit à une voix.

9.3. Sauf disposition contraire de la loi ou des présents Statuts, les décisions collectives des associés de la Société,
dûment convoqués, ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant plus
de 66% (soixante-six pourcent) du capital social.

9.4. Les associés ne peuvent décider des opérations suivantes sans le consentement de la majorité des associés re-
présentant au moins les trois quarts du total du capital émis de la Société:

(i) abroger ou modifier (y compris tout amendement, modification ou abrogation effectuée par fusion, consolidation
ou regroupement d'entreprises similaires) toute disposition des Statuts; et

(ii) dissoudre et / ou liquider la Société.

9.5. La nationalité de la Société ne peut être changée et les engagements de ses associés augmentés qu’avec le con-
sentement unanime des associés.

9.6. Chaque associé pourra désigner toute personne ou entité, en vertu d’une procuration écrite donnée soit par
lettre, télégramme, télex, fax ou courrier électronique, comme mandataire pour le représenter aux assemblées générales
des associés de la Société.

9.7. Tout associé peut participer à une réunion des associés de la Société par conférence téléphonique ou par des
moyens similaires de communication par lesquels toutes les personnes participant à la réunion peuvent entendre et parler
les uns aux autres et proprement délibérer. Participer à une réunion par de tels moyens constituera une présence en
personne à cette assemblée.

9.8. Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à une assemblée des associés de la Société, et se
considèrent comme dûment convoqués et informés de l’ordre du jour de la réunion, la réunion peut se tenir sans préavis.

Art. 10. Conseil de gérance.

10.1. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants qui disposent des pouvoirs les plus étendus afin d'accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à l’accomplissement de l’objet social de la Société, à l’exception de ceux qui sont
réservés par la loi à l’assemblée générale. Le(s) gérant(s) représentent la Société à l’égard des tiers et tout litige dans
lequel la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la Société par le(s) gérant(s).

10.2. Ils sont nommés par l’assemblée générale des associés pour une durée illimitée.

10.3. En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux (2) gérants.

10.4. Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués pour des affaires déterminées à un ou plusieurs agents,
associés ou non.

10.5. Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télécopieur ou télex
un autre gérant comme son mandataire. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par appel télé-
phonique ou tout autre moyen de communication similaire, au cours duquel toutes les personnes participant à la réunion
peuvent s'entendre, et la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence de la personne à cette réunion.

10.6. Les résolutions signées par tous les gérants produisent les mêmes effets que les résolutions prises à une réunion
du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des documents séparés
ou sur des copies multiples d'une résolution identique et peuvent résulter de lettres, télécopies ou télex.
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Art. 11. Commissaire(s) aux comptes - Réviseur(s) d’entreprises agréé(s).

11.1 Lorsque qu’il y a plus de 25 (vingt-cinq) associés dans la Société, les opérations de la Société sont surveillées par
un ou plusieurs commissaires aux comptes. L'assemblée générale des associés nomme le(s) commissaire(s) aux comptes
et détermine la durée de leur mandat qui ne peut pas excéder six (6) ans.

11.2 Le commissaire aux comptes peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l’assemblée générale
des actionnaires.

11.3 Le commissaire aux comptes a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents de toutes les opérations
de la Société.

11.4 Si les associés de la Société nomment un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l’article 69
de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire est supprimée.

11.5 Un réviseur d'entreprises agréé ne peut être révoqué par l’assemblée générale des actionnaires que pour juste
motif uniquement, ou avec son accord.

Art. 12. Exercice social. L’exercice social de la Société commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le
31 décembre de la même année.

Art. 13. Affectation des bénéfices.

13.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Un montant égal à cinq pour cent (5%) des bénéfices nets de la Société est affecté
à la réserve légale, jusqu’à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

13.2. L’assemblée générale des associés a le pouvoir discrétionnaire de disposer du surplus. Elle pourra en particulier
attribuer ce bénéfice au paiement d’un dividende ou l’affecter à la réserve ou le reporter.

13.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment sous réserve des conditions suivantes:

(i) le conseil de gérance dresse des comptes intérimaires;

(ii) les comptes intérimaires indiquent que des bénéfices et autres réserves suffisants (ce qui comprend les primes
d’émission) sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut pas dépasser les
bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des
bénéfices reportés et des réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et des sommes à affecter à la réserve
légale;

(iii) le conseil de gérance doit prendre la décision de distribuer des dividendes intérimaires dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés compte tenu des actifs de la Société.

Si les dividendes intérimaires payés dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social, les associés doivent
reverser l’excédent à la Société.

Art. 14. Liquidation.

14.1. La liquidation de la Société sera conduite par un ou plusieurs liquidateurs (qui pourront être des personnes
physiques ou des personnes morales), nommés par l’assemblée générale des associés de la Société décidant de cette
liquidation. Tout gérant de la Société peut être désigné liquidateur. L’assemblée générale déterminera également les
pouvoirs et rémunérations des liquidateurs. A moins qu’il n’en ait été décidé autrement par les associés, les liquidateurs
seront investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société. La
dissolution et la liquidation de la Société seront faites en conformité avec la Loi de 1915.

14.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la Société sera payé aux
associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues par chacun d’eux dans la Société.

Art. 15. Informations financières.

15.1. La Société doit fournir à chaque associé une copie des comptes annuels au titre de chaque exercice avant le 30
mai suivant la fin de l’exercice.

15.2. La Société doit fournir à chaque associé toutes les informations en rapport avec celle-ci qui peuvent raisonna-
blement être exigées par un associé pour remplir ses obligations fiscales et juridiques de présenter des rapports pour le
groupe de sociétés dont l’associé est partie. Ces informations incluent mais ne se limite pas à toutes les déclarations de
revenus, relevés bancaires, des livres et autres documents de la Société.

15.3. La Société utilisera l’euro (EUR) comme devise fonctionnelle, et établit ses comptes annuels en conformité avec
les principes comptables généralement reconnus au Luxembourg.

Art. 16. Accès aux livres et aux fichiers de la société. Chaque associé et ses auditeurs et / ou toute personne nommée
par l’associé pour qui la Société n'a pas d'objection raisonnable peut, pendant les heures de bureau, avoir accès aux
bureaux, aux bâtiments et aux sites de la Société et ont le droit d'inspecter et d’auditer à ses frais tous les livres et
registres et de vérifier tous les biens appartenant à la Société.
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Art. 17. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas traitées par une disposition spécifique des présents
Statuts seront tranchées en application de la Loi de 1915.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2014.

Souscription et paiement

Le capital social a été souscrit comme suit:
Associé: Parts

sociales:
Monsieur David Ferguson LOW . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de
douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,-) correspondant à un capital de douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500) se
trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Estimation des coûts

Les dépenses, coûts, frais et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société en raison de sa
constitution sont estimés à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400,-).

Décisions de l’assemblée générale des associés

Et aussitôt après la constitution de la Société, l’associé unique, représentant l’intégralité du capital social souscrit a pris
les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 132, rue des Romains L-8041 Strassen.
2. La personne suivante est nommée comme gérant unique de la Société pour une durée indéterminée:
- Monsieur David Ferguson LOW, informaticien, né le 30 avril 1972, à Glasgow, Angleterre, demeurant à 132, rue des

Romains L-8041 Strassen

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais suivi par une version française et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la
version anglaise prévaudra.

Ainsi, le présent acte est fait à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Le document ayant été lu au comparant, ledit comparant a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: L. Elshani et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 octobre 2014. LAC/2014/49233. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Référence de publication: 2014167911/419.
(140191667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Lombard Odier (Europe) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 169.907.

L’an deux mille quatorze, le vingt-deux octobre.
Par devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.
A eu lieu une assemblée générale extraordinaire (la «Réunion») de l’actionnaire unique de Lombard Odier (Europe)

S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous le
numéro B 169.907 (la «Société»), constituée selon un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg,
Grand-Duché du Luxembourg, en date du 25 juin 2012, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 1931, le 3 août 2012. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par un acte du notaire
soussigné en date du 2 décembre 2013, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations, numéro 99, le 11
janvier 2014.

A comparu:
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LO Holding S.A., une société anonyme de droit suisse, ayant son siège social au 11 rue de la Corraterie, 1204 Genève,
Suisse, enregistrée auprès du Registre du Commerce de Genève sous le numéro CH-660.1.793.002-5 (l’«Actionnaire
Unique»), ici représentée par Peggy Simon, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475
Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 21 octobre 2014.

Laquelle procuration après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire de la comparante et le notaire instrumen-
tant restera annexée aux présentes afin d’être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte comme suit:

I. que l’Actionnaire Unique est l’actionnaire unique de la Société;

II. que les vingt-sept mille quatre-vingt-trois (27.083) actions sans valeur nominale, représentant toutes les actions de
la Société détenues par l’Actionnaire Unique, sont dûment représentées à la Réunion;

III. que l’ordre du jour de la Réunion est rédigé comme suit:

1. renonciation aux formalités et délais de convocation;

2. décision d’établir une valeur nominale d’un montant de cent euros (EUR 100,-) par action, établissant ainsi un capital
social d’un montant de vingt-sept millions quatre-vingt-trois mille euros (EUR 27.083.000,-), représenté par deux cent
soixante-dix mille huit cent trente (270.830) actions ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune;

3. augmentation du capital social de la Société à concurrence de cinq millions d’euros (EUR 5.000.000,-) par la création
et l’émission de cinquante mille (50.000) nouvelles actions ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune,
dotées des mêmes droits et obligations que les actions existantes;

4. souscription et libération intégrale par l’Actionnaire Unique de la totalité des nouvelles actions émises par un apport
en numéraire d’un montant de cinq millions d’euros (EUR 5.000.000,-);

5. modification corrélative de l’article 5 des statuts de la Société;

6. modification du registre des actionnaires de la Société afin d’y refléter les modifications envisagées;

7. adoption de la version anglaise des statuts de la Société dans la forme telle qu’annexée ci-après dans la septième
résolution; et

8. divers.

IV. que la Réunion a pris à l’unanimité les décisions suivantes:

Première décision

La totalité des actions étant représentée à cette Réunion, la Réunion renonce aux formalités et délais de convocation
conformément à l’article 17 des statuts de la Société (les «Statuts»). L’Actionnaire Unique représenté se considère comme
dûment convoqué et déclare avoir une parfaite connaissance de l’ordre du jour, lequel lui a été communiqué à l’avance.

Deuxième décision

La Réunion décide d’établir une valeur nominale d’un montant de cent euros (EUR 100,-) par action, établissant ainsi
un capital social d’un montant de vingt-sept millions quatre-vingt-trois mille euros (EUR 27.083.000,-), représenté par
deux cent soixante-dix mille huit cent trente (270.830) actions ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-)
chacune, entièrement détenues par l’Actionnaire Unique.

Troisième décision

La Réunion approuve l’émission de cinquante mille (50.000) nouvelles actions de la Société, ayant une valeur nominale
de cent euros (EUR 100,-) chacune, dotées des mêmes droits et obligations que les actions existantes, afin d’augmenter
le capital social de la Société de son montant actuel de vingt-sept millions quatre-vingt-trois mille euros (EUR 27.083.000,-)
à trente-deux millions quatre-vingt-trois mille euros (EUR 32.083.000,-).

Quatrième décision

La Réunion reconnaît la souscription par l’Actionnaire Unique aux cinquante mille (50.000) nouvelles actions et leur
libération intégrale par un apport en numéraire consistant en cinq millions d’euros (EUR 5.000.000,-), de sorte que la
Société a dès maintenant à sa libre et entière disposition cette somme ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant.

Cinquième décision

La Réunion décide de procéder à la modification corrélative de l’article 5 des Statuts comme suit:

« Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à trente-deux millions quatre-vingt-trois mille euros (EUR 32.083.000,-),
représenté par trois cent vingt mille huit cent trente (320.830) actions nominatives, ayant une valeur nominale de cent
euros (EUR 100,-) chacune, entièrement souscrites et libérées.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par une résolution des actionnaires statuant de la manière requise pour
la modification des statuts.

La Société peut racheter ses propres actions dans les limites et selon les conditions prévues par la Loi.».
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Sixième décision

La Réunion décide de procéder à la modification du registre des actionnaires de la Société afin d’y refléter les modi-
fications qui précèdent, et de donner pouvoir et autorité à tout administrateur de la Société afin de procéder, pour le
compte de la Société, à l’inscription des actions nouvellement émises dans le registre des actionnaires de la Société.

Septième décision

La Réunion décide de procéder à l’adoption de la version anglaise des statuts de la Société qui suivra désormais
immédiatement la version française existante. La Réunion décide qu’en cas de divergences entre le texte français et le
texte anglais des statuts, la version française fera foi. La version anglaise des statuts de la Société aura dès lors le contenu
suivant:

“I. Name, registered office, duration of the company, object

Art. 1. Form and Name. There exists among the current and future owners of the shares, a company in the form of
a public limited liability company (société anonyme) under the name of “Lombard Odier (Europe) S.A.”, which is governed
by the laws of Luxembourg and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended (the
“Law”), as well as by the present articles of association (the “Company”).

The Company may have one sole shareholder or several shareholders.

Art. 2. Registered Office. The registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the municipality of Luxembourg by simple decision of the board of directors. The board of directors
may also establish subsidiaries, branches, agencies and representative offices either in Luxembourg or abroad.

The registered office of the Company may be transferred to any other place in Luxembourg by a resolution of the
general meeting of shareholders deliberating in the manner provided for the amendments to the articles of association.

When the board of directors considers that extraordinary events of political order or of military nature will occur or
are imminent and which would jeopardize the normal activities of the Company at its registered office, or the easy
communication between the registered office and abroad, the board of directors may temporarily transfer the registered
office abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such provisional measures shall have no
effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding such temporary transfer of the registered office, shall
remain a Luxembourg Company.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Object. The purpose of the Company is the reception of deposits or any other reimbursable funds from the
public and granting of loans as well as any other activities that any credit institution may carry out pursuant to the laws
of Luxembourg including the activities of an investment firm.

The Company may conduct any insurance brokerage operations through one or more natural person(s) duly licensed.
The Company may also acquire ownership interests, in any form whatsoever, in Luxembourgish or foreign companies,

by purchase, sale, exchange or in any other manner of shares, securities, securities certificates, acknowledgment of debts
and any other types of securities, also administration, development and management of its portfolio. The Company may
lend or borrow with or without collaterals, provided that the borrowed sums are exclusively used for the carrying out
of its corporate object or of the corporate object of its subsidiaries, or its affiliate companies. In general, the Company
may carry out any financial, commercial, industrial or real estate transactions including granting collaterals and investing
or using the derivative instruments which are useful for the accomplishment and development of its corporate object.

The Company may carry out its object in Luxembourg and abroad.

II. Share capital and shares

Art. 5. Share capital. The share capital is set at thirty-two million, eighty-three thousand Euro (EUR 32,083,000.-),
represented by three hundred and twenty thousand, eight hundred and thirty (320,830) nominative shares, with a nominal
value of one hundred Euro (EUR 100.-), entirely subscribed and fully paid up.

The share capital can be increased or decreased by shareholders’ resolutions in the manner provided for the amend-
ment to the articles of association.

The Company may redeem its own shares, pursuant to the conditions laid down in the Law

Art. 6. Shares. All the shares of the Company shall be issued in nominative form only.
A register of shareholders shall be kept at the registered office of the Company where it can be consulted by all

shareholders. Such register shall contain the name of each owner of the shares, his address and also the number of the
shares held by him. The inscription of the shareholder’s name in the register evidences his right of ownership to such
shares. A certificate evidencing such inscription shall be delivered upon request of the shareholder. Such certificate shall
be signed by two members of the board of directors.

The Company recognises only one single owner per share. If several persons, in any way whatsoever claim a right to
one and the same share, the Company has the right to suspend the exercise of the rights related to the share until one
person is designated towards it as the sole owner of the share.

169794



L U X E M B O U R G

Art. 7. Transfer of shares. The transfer of shares may be carried out by a written declaration of the transfer registered
in the register of shareholders, this declaration of transfer shall be signed by the transferor and the transferee or by any
person holding the necessary proxy in order to act in that respect or pursuant to the provisions of article 1690 of
Luxembourg civil code with regard to the transfer of receivables.

The Company may also accept other types of documents as the evidence of the transfer of shares provided that the
consent of the transferor and the transferee are established and are considered sufficient by the Company.

III. Direction

Art. 8. Board of directors. The Company is managed by a board of directors composed of at least (3) directors who
do not need to be shareholders of the Company.

The directors are elected for a period not exceeding three (3) years and are eligible for reappointment.

When a legal person is elected as director of the Company, it has to designate a permanent representative which will
carry out this mission in its name and on its behalf.

The directors are elected by the general meeting of shareholders, which determines their number and the duration
of their mandate.

A director may be removed at any time, without legitimate cause, by a resolution taken by the general meeting of
shareholders.

The mandate of the directors, coming to end and not renewed terminates automatically after the annual general
meeting of shareholders deliberating on the accounts of the previous financial year.

In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining directors
may elect, by a majority of votes, a director to temporarily fill such vacancy until the next general meeting of the share-
holders which will proceed with the permanent election.

Art. 9. Meetings of the board of directors. The board of directors shall elect a chairman from among its members and
may appoint one or more vice-chairman(s) and a secretary, who need not to be a director and who will be in charge of
the keeping of the minutes of the board of directors’ meetings and the decisions of the general meeting of the shareholders
or the resolutions taken by the sole shareholder. The chairman shall preside all meetings of the board of directors and
all general meetings of shareholders. In his absence, the general meeting of shareholders or the other directors (as the
case maybe) may appoint another chairman who shall be presiding the related meeting, by a vote at simple majority.

The board of directors shall meet at least four (4) times per year upon call by the chairman or one of the vice chairmans
in case of impediment of the chairman or by two directors.

A written convening notice of all meetings of the board of directors is given to all the directors at least 48 hours in
advance of the date set forth for such meeting, except in circumstances of emergency where the nature of the emergency
shall be mentioned in the convening notice. The convening notice is given in writing, fax or e-mail and shall mention the
time, the place and the agenda of the meeting.

The meeting of the board of directors can be validly held without prior convening notice if all the directors are present
or represented and declare having been duly informed about the meeting and are fully aware of the agenda. The written
convening notice can be waived by the consent in writing of each director, either by a letter, fax or e-mail received in
circumstances which allow confirming the identity of the sender.

A special notice shall not be required for meetings held at times and places described in a schedule previously adopted
by a resolution of the board of directors.

Any director may be represented at any meeting by appointing in writing, by letter, fax or e-mail received in circum-
stances allowing to confirm the identity of the sender, another director to represent him and to vote in his name and on
his behalf.

A director may not represent more than one of his colleagues.

Any director may participate in a meeting of the board of directors by means of conference call, video conference or
by any other similar means of communication whereby (i) the directors participating in the meeting can be identified, (ii)
all the persons participating in the meeting can hear each other and can speak with the other participants, (iii) the meeting
is retransmitted in a continuous way and (iv) the directors can validly deliberate. The participation by such means of
communication shall be deemed equal to a physical attendance at the meeting. The holding of the meeting by such means
of communication at a distance is reputed to be held at the registered office of the Company.

The board of directors can only validly deliberate and act if at least two third (2/3) of the directors are present or
represented. Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented in the meeting. In
case of ballot, the chairman of the meeting has a casting vote.

The board of directors may also, in all circumstances and at all times, with unanimous consent, pass resolutions by
written circular resolution signed by all the directors, which are as valid and effective as if they were passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of the same resolution and
are established by letter, fax or e-mail received in circumstances allowing the confirmation of the identity of the sender.
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Art. 10. Minutes of the meeting of the board of directors or the resolutions of the sole director. The minutes of any
meeting of the board of directors shall be signed by the chairman of the related meeting and the secretary (except
otherwise decided during the meeting).

The copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or elsewhere shall be signed
by the chairman, the secretary or two directors, respectively by the sole director.

Art. 11. Powers of the board of directors. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all
acts of administration and disposition in the Company’s interest and which are not expressly reserved by the Law or the
articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 12. Remuneration of directors. The general meeting of shareholders may grant to the directors, emoluments,
allowances or attendance fees to be recorded in the general expenses account.

Art. 13. Delegation of powers - Executive committee. In carrying out its mission, the board of directors establishes
an executive committee whose members are appointed and freely revoked by it. This committee is composed of at least
two (2) members, chosen among the directors or outside them.

The board of directors delegates to the members of the executive committee the day-to-day management of the
Company and its representation in such day-to-day management, investing them, within the limits of the Law and the
articles of association, with the broadest powers.

The determination of the general policy of the Company remains of the responsibility of the board of directors. The
board of directors may determine specific areas of powers reserved to it.

The board of directors determines the remuneration of the members of the executive committee.

The board of directors and the executive committee, within the limits of their respective powers, may consent to
directors and other agents such delegations of power that they deem appropriate for the management and the direction
of the whole or such specific branch of the corporate business.

The board of directors may also grant special powers to one or more agents or representatives of its choice.

Art. 14. Conflict of interests. In the event that one or more directors have an interest conflicting with the interest of
the Company in a transaction submitted to the decision of the board of directors, they are obliged to inform the board
of directors and to include this statement in the minutes of the meeting. They cannot take part in the deliberations. It is
understood that the mere fact that a director in question is also a shareholder, director, officer or employee of a share-
holder (direct or indirect) or of a subsidiary is not constitutive of a conflict of interest. It shall be reported to the next
general meeting of shareholders before any vote on other resolutions, of the transactions in which the directors have
had an interest opposite to the interest of the Company.

The above provisions are not applicable when the decisions of the board of directors or the sole director relate to
current operations concluded under normal conditions.

Art. 15. Authorized signatures. The Company is engaged in all circumstances (including in the framework of the daily
management), towards third parties by (i) the joint signatures of two directors, (ii) the joint signatures of two members
of the executive committee, or (iii) by all the signature(s) of the person (s) to whom such signatory power has been
delegated by the board of directors or the executive committee, but only within the limits of the powers which have
been conferred to them, such persons being not required to justify towards third parties a prior decision of the board
of directors or the executive committee.

IV. General Meetings

Art. 16. General meetings of shareholders. Any regularly constituted meeting of shareholders shall represent all the
shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify the acts relating to all the
operations of the Company.

In case of a single shareholder, it shall exercise all the powers granted to the general meeting. Any reference in the
present articles of association to the decisions made or powers exercised by the general meeting is to be regarded as a
reference to the decisions made or powers exercised by the sole shareholder. The decisions made by the sole shareholder
shall be documented through minutes.

The annual general meeting is held in accordance with the Law at the registered office of the Company or at any other
place within the municipality of the registered office indicated in the convening notices on the last Wednesday of June at
11 a.m. each year. If that day is a public holiday for credit institutions in Luxembourg, the annual general meeting shall
held on the first following working day at the same hour.

The annual general meeting may be held in another town or abroad if the board of directors notes in its absolute
discretion that this is required due to exceptional circumstances.

Other meetings of shareholders may be held at the place and time specified in the notices convening the meeting.

Any shareholder may attend a general meeting by teleconference, videoconference or any other similar means of
communication by which (i) the shareholders participating in the meeting can be identified, (ii) all persons participating
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in the meeting can hear and speak with other participants, (iii) the meeting is broadcast continuously and (iv) the share-
holders may validly deliberate.

The participation in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

Art. 17. Convocation, deliberations. The timing for the convening notice and quorum required by the Law are applicable
to the convening notices and to the conduct of general meetings, unless provided otherwise by the articles of association.

The convening notice shall contain the agenda, place, date and time of the general meeting.
Each share entitles to one vote.
Subject to the legal provisions for an amendment of the articles of association, the decisions of the general meeting

duly convened will be passed by a simple majority of the shareholders present or represented regardless the number of
shares represented.

Each shareholder may participate in any general meeting by appointing an agent in writing, either by letter, fax or e-
mail received in circumstances allowing to confirm the identity of the sender.

If all the shareholders of the Company are present or represented and acknowledge that they have been duly convened
and informed of the agenda of the meeting, the latter can be held without prior notice.

Art. 18. Minutes of the general meeting. The minutes of any general meeting shall be signed by the chairman of the
meeting, the secretary and the scrutineers.

Copies or extracts of the minutes are certified by the chairman of the board of directors, the secretary and a director
or jointly by two directors.

V. Accounting Year, Allocation of profits, Reserves

Art. 19. Financial Year. The financial year starts on January 1 st and terminates on December 31 st of each year.

Art. 20. Supervision. The control of the annual accounting documents of the Company is entrusted to one or more
independent auditors (réviseurs d’entreprises agréés) appointed by the board of directors for a period of one year. The
mandate of the independent auditors, expiring and not renewed, ceases following the annual general meeting called to
approve the accounts for the previous financial year.

The independent auditors submit their report to the board of directors.

Art. 21. Annual accounts, allocation of profits, reserves. Each year, the board of directors draws up an inventory and
establishes the annual accounts of the Company.

The board of directors submits the supporting documents, with a report on the operations of the Company, one
month before the annual general meeting to the independent auditor which shall make a report containing its proposals.

Fifteen days before the annual general meeting, the shareholders may inspect at the registered office the annual ac-
counts, the management report of the board of directors, the report of the independent auditor and other documents
required by the Law.

Five percent (5%) of the annual net profit of the Company will be allocated to the legal reserve. This allocation ceases
to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the share capital. The general meeting decides
on the allocation of the remaining balance of the annual net profit.

Dividends may be paid in euros or any other currency chosen by the board of directors in the location and place
chosen by the board. The board of directors may decide to pay interim dividends under the conditions and within the
limits set forth by the Law.

VI. Dissolution, Liquidation

Art. 22. Dissolution and liquidation. The Company shall not be dissolved by the death, suspension of civil rights,
liquidation or bankruptcy of the sole shareholder.

The Company may be dissolved at any time by a decision of the general meeting deciding in accordance with the
provisions applying to an amendment of the articles of association. In case of dissolution of the Company, the liquidation
will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general meeting deciding of
this liquidation. The general meeting determines the powers and the remuneration of the liquidator(s).

The net asset of the liquidation shall first be used to repay the amount of the paid-in shares. If all the shares are not
paid-in in equal proportion, the liquidators shall re-establish the balance, either by a call for funds or by an initial repayment,
the balance being distributed equally to all the shares.

VII. General provisions

Art. 23. Amendment to the articles of association. These articles of association may be amended at any time by the
extraordinary general meeting in accordance with the quorum and majority conditions required by the Law.

Art. 24. Applicable law. All matters not expressly governed by these articles of association are to be settled in ac-
cordance with the Law.”

L’ordre du jour étant épuisé, la Réunion est ainsi clôturée.
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Estimation des frais

Le montant des frais relatifs aux présentes est estimé à approximativement trois mille six cents Euros (EUR 3.600.-).

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, à la date telle qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec
le notaire.

Signé: P. SIMON, Henri BECK

Enregistré à Echternach, le 24 octobre 2014. Relation: ECH/2014/2010. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 28 octobre 2014.

Référence de publication: 2014167902/300.

(140191306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Jefferson, Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 191.365.

STATUTES

In the year two thousand and fourteenth, on the sixteenth day of the month of October;

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:

The company governed by the laws of Singapore “LWM CORPORATE SERVICES (SINGAPORE) PTE LTD”, esta-
blished and having its registered office in 049321 Singapore, 50 Collyer Quay Oue Bayfront #12-03,

here represented by Mrs. Vanessa TIMMERMANS, employee, residing professionally in L2370 Howald, 4, rue Peter-
nelchen, by virtue of a proxy given under private seal.

The prenamed proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxy-holder of the appearing person and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed, to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, reprsented as said before, has requested the undersigned notary, to draw up the following articles
of association of a “société anonyme”, which it intends to organise as unitholder or with any person who may become
unitholder of the company in the future.

Name - Registered office - Duration - Object - Capital

Art. 1. Between the above-mentioned person and all those that might become owners of the shares created hereafter,
a joint stock company (société anonyme) is herewith formed under the name of “JEFFERSON”.

Art. 2. The registered office is in Luxembourg-City.

The company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-
bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.

Without any prejudice of the general rules of law governing the termination of contracts, in case the registered office
of the company has been determined by contract with third parties, the registered office may be transferred to any other
place within the municipality of the registered office, by a simple decision of the board of directors. The registered office
may be transferred to any other municipality of the Grand-Duchy of Luxembourg by a decision of the shareholders'
meeting.

If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or the easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such tem-
porary measure shall, however, have no effect on the nationality of the company which, notwithstanding the provisional
transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

One of the executive organs of the company, which has powers to commit the company for acts of daily management,
shall make this declaration of transfer of the registered office and inform third parties.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The object of the company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stocks, bonds, debentures, notes and other securities
of any kind, as well as the management, control and development of such participations.
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The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises in Luxembourg and abroad and may render them every assistance whether by way of loans, guarantees or otherwise.

The company may lend and borrow with or without interests in any form and proceed to the issuance of bonds and
debentures.

The company may carry out any other securities, financial, industrial or commercial activity, directly or indirectly
connected with its objects and maintain a commercial establishment open to the public. Moreover, the company may
pledge its assets for the benefit of its associates/shareholders. It may also conduct all real estate transactions, such as
buying, selling, renting, development and management of real estate.

The company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at thirty-one thousand Euros (31,000.- EUR) represented by one
thousand two hundred (1,200) shares without nominal value.

The subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the general meeting of shareholders
voting with the same quorum as for the amendment of the articles.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which law prescribes
the registered form.

All the bearer shares in issue must be deposited with a depositary appointed by the board of directors. The board of
directors has to inform the shareholders of such appointment and of every amendment regarding depositary within thirty
(30) business days. Resolutions of appointment or acknowledgments of amendments regarding depositary must be re-
gistered and published in conformity with article 11bis §1 er , 3), d) of the law of 10 August 1915 on commercial companies,
as amended.

A bearer shareholders’ register containing precise identification of every shareholder, indication of the number of
bearer shares or units held by him or her, information relevant to the date of deposit, transfers, cancellation or conversion
of the shares in registered form with indication of the effective date shall be open and kept by the depositary.

The ownership of a bearer share is established according to the registered entry in the bearer shareholders’ register.
Upon written request of each bearer shareholder, a certificate can be issued within thirty (30) days and delivered to him/
her summarizing all the entries in the bearer shareholders’ register regarding him/her.

A bearer shares’ transfer inter vivos becomes valid towards third parties and the company following registration of
such transfer by the depositary in the bearer shareholders’ register made on the basis and upon receipt by the depositary
of any document or acknowledgement establishing the transfer of the ownership between the transferor and the trans-
feree. A notification of transfer causa mortis is validly made to the depositary provided no opposition exists, by
presentation of the death certificate, entry of death or affidavit issued by the district judge or notary.

The rights of bearer shares in issue which are not deposited neither duly registered in the bearer shareholders’ register
shall be deemed to be suspended.

The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.

Board of directors and statutory auditors

Art. 6. For so long as the Company has a Sole Shareholder, the Company may be managed by a Sole Director only. If
the Company has more than one shareholder, the Company shall be managed by a board of directors ("Board of Direc-
tors") consisting of a minimum of three (3) directors (the "Directors").

The number of directors is fixed by the General Meeting of Shareholders.

The General Meeting of Shareholders may decide to appoint Directors of two different classes, being class A Director
(s) and class B Director(s). Any such classification of Directors shall be duly recorded in the minutes of the relevant
meeting and the Directors be identified with respect to the class they belong.

The Directors are to be appointed by the General Meeting of Shareholders for a period not exceeding six (6) years
and until their successors are elected.

Decision to suspend or dismiss a Director must be adopted by the General Meeting of Shareholders with a majority
of more than one-half of all voting rights present or represented.

When a legal person is appointed as a Director of the Company, the legal entity must designate a permanent repre-
sentative (représentant permanent) in accordance with article 51bis of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on
commercial companies, as amended.

If the post of a director elected by the general meeting becomes vacant, the remaining directors thus elected, may
provisionally fill the vacancy. In this case, the next general meeting will proceed to the final election.

Art. 7. The board of directors chooses among its members a chairman. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by one of the directors present at the meeting designated to that effect by the board.

The meetings of the board of directors are convened by the chairman or by any two directors.

169799



L U X E M B O U R G

The board can only validly debate and take decisions if the majority of its members is present or represented, proxies
between directors being permitted with the restriction that a director can only represent one of his colleagues.

The directors may cast their vote on the points of the agenda by letter, telegram, e-mail or telefax, confirmed by letter.

Written resolutions approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the directors'
meetings.

Art. 8. Decisions of the board are taken by an absolute majority of the votes cast. In case of an equality of votes, the
chairman has a casting vote.

Art. 9. The minutes of the meetings of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at the
debates.

Copies or extracts shall be certified conform by one director or by a proxy.

Art. 10. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the company's interest. All powers not expressly reserved to the general shareholders' meeting by the law of August
10 th , 1915, as subsequently modified, or by the present articles of incorporation of the company, fall within the com-
petence of the board of directors.

Art. 11. The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management to members
of the board or to third persons who need not be shareholders of the company.

Art. 12. Towards third parties, the Company is validly bound, in case of a sole director, by the sole signature of the
Sole Director, or by the joint signature of any two Directors of the Company, or by the signature(s) of any other person
(s) to whom authority has been delegated by the Board of Directors by means of an unanimous decision of the Board of
Directors.

In the event the General Meeting of Shareholders has appointed different classes of Directors (namely class A Directors
and class B Directors) the Company will only be validly bound by the joint signature of two Directors, one of whom shall
be a class A Director and one be a class B Director (including by way of representation).

Art. 13. The company is supervised by one or several statutory auditors, shareholders or not, who are appointed by
the general meeting, which determines their number and their remuneration, and who can be dismissed at any time.

The term of the mandate of the statutory auditor is fixed by the general meeting of shareholders for a period not
exceeding six years.

General meeting

Art. 14. The general meeting represents the whole body of shareholders. It has the most extensive powers to carry
out or ratify such acts as may concern the corporation. The convening notices are made in the form and delays prescribed
by law.

Art. 15. The annual general meeting will be held in the municipality of the registered office at the place specified in the
convening notice on the 1 st Tuesday of the month of May at 10:00 a.m..

If such day is a holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. The directors or the auditor(s) may convene an extraordinary general meeting. It must be convened at the
written request of shareholders representing at least ten percent of the company's share capital.

Art. 17. Each share entitles to the casting of one vote. The company will recognize only one holder for each share; in
case a share is held by more than one person, the company has the right to suspend the exercise of all rights attached
to that share until one person has been appointed as sole owner in relation to the company.

In case one share is held by an usufructuary and a pure owner, the voting right belongs in any case to the usufructuary.

Business year - Distribution of profits

Art. 18. The business year begins on January 1 st and ends on December 31 st of each year.

The board of directors draws up the annual accounts according to the legal requirements.

It submits these documents to the statutory auditor(s) at least one month before the statutory general meeting.

Art. 19. At least five percent of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such
contribution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches ten percent of the subscribed capital.

The remaining balance of the net profit is at the disposal of the general meeting.

In case a share is held by an usufructuary and a pure owner, the dividends as well as the profits carried forward belong
to the usufructuary.

Advances on dividends may be paid by the board of directors in compliance with the legal requirements.

The general meeting can decide to assign profits and distributable reserves to the amortization of the capital, without
reducing the corporate capital.
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Dissolution - Liquidation

Art. 20. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the articles of incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, legal or physical
persons, appointed by the general meeting which will specify their powers and remunerations.

General dispositions

Art. 21. The law of August 10, 1915 on Commercial Companies as subsequently amended shall apply in so far as these
articles of incorporation do not provide for the contrary.

Transitory disposition

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31 st , 2014.

The first annual general meeting shall be held in 2015.

The first directors and the first auditor are elected by the extraordinary general shareholders' meeting that shall take
place immediately after the incorporation of the company.

Exceptionally, the depositary in relation to the bearer shares, in accordance with the law of July 28, 2014 concerning
the compulsory deposit and immobilisation of shares and units in bearer form, as amended, may be apponted by a passing
of a resolution of the sole shareholder.

Subscription and payment

The Articles of the Company thus having been established, the one thousand two hundred (1,200) shares have been
subscribed by the sole shareholder, LWM CORPORATE SERVICES (SINGAPORE) PTE LTD, predesignated and repre-
sented as said before, and entirely paid up by the aforesaid subscriber by payment in cash, so that the amount of thirty-
one thousand Euros (31,000.- EUR) is from this day on at the free disposal of the Company, as it has been proved to the
officiating notary by a bank certificate, who states it expressly.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law on commercial companies
of August 10, 1915 as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment.

Expenses

The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its formation is approximately fixed at one
thousand Euros.

Extraordinary general meeting

The above-named party, acting in the hereabove stated capacity, representing the whole of the subscribed capital,
considering herself to be duly convened, then held an extraordinary general meeting and passed the following resolutions:

First resolution

The number of directors is fixed at three.

The following have been elected as directors, their mandate expiring at the general meeting which will be held in the
year 2020:

1. Mr. Johan HERMANSSON, company director, born in Falu Kristin, Falun (Sweden), on May 22, 1968, residing in
SE-113 32 Stockholm, Falugatan 5, LGH 1301 (Sweden), class A director;

2. Mr. Eric LECLERC, employee, born in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg), on April 4, 1967, residing
professionally in L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen, class B director;

3. Mrs. Catherine BEERENS, employee, born in Ixelles (Belgium), on May 6, 1970, residing professionally in L-2370
Howald, 4, rue Peternelchen, class B director.

Second resolution.

The following has been appointed as statutory auditor, his mandate expiring at the general meeting which will be held
in the year 2020:

Mr. Pascal FABECK, private employee, born in Arlon (Belgium), the 16 th of November 1968, residing professionally
in L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen.

Third resolution.

The company's registered office is located at L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.
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Fourth resolution.

In conformity with the dispositions of the law of July 28, 2014 concerning the compulsory deposit and immobilisation
of shares and units in bearer form, the public limited company “LWM”, established and having its registered office in
L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen, registered with the Trade and Companies' Registry of Luxembourg, section B, under
the number 69890, is appointed as depositary.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Howald, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, the said proxy-holder has signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la version anglaise du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le seizième jour jour du mois d'octobre;

Par-devant Nous, Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg);

A COMPARU:

La société régie par les lois de Singapore “LWM CORPORATE SERVICES (SINGAPORE) LTD”, établie et ayant son
siège social à 049321 Singapore, 50 Collyer Quay Oue Bayfront #12-03,

ici représentée par Madame Vanessa TIMMERMANS, employée, demeurant professionnellement à L2370 Howald, 4,
rue Peternelchen, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

La prédite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant, d’arrêter ainsi qu'il suit
les statuts d’une société anonyme, qu'elle va constituer en tant qu'actionnaire ou avec tout autre associé de la société
par la suite.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital.

Art. 1 er .  Entre la personne ci-avant désignée et toutes celles qui deviendraient dans la suite propriétaire des actions
ci-après créées, il est formé une société anonyme sous la dénomination de “JEFFERSON”.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Par simple décision du conseil d'administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par
décision de l’assemblée.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l’un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l’engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est établie pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, ainsi que l’aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et
autres valeurs de toutes espèces, l’administration, le contrôle et le développement de telles participations.

La société peut participer à la création et au développement de n’importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l’étranger et leur prêter concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de
toute autre manière.

La société peut prêter ou emprunter sous toutes les formes, avec ou sans intérêts et procéder à l’émission d’obligations.

La société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle peut également donner ses avoirs
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en gage, dans l’intérêt de ses associés/actionnaires. Elle pourra également faire toutes les opérations immobilières, telles
que l’achat, la vente, la location, l’exploitation et la gestion d’immeubles.

D’une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l’accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à trente et mille euros (31.000,- EUR), représenté par mille deux cents (1.200)
actions sans désignation de valeur nominale.

Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, à l’exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Tous les certificats au porteur émis devront être immobilisés auprès d’un dépositaire désigné par le conseil d’admi-
nistration. Le conseil d’administration informera les actionnaires de toute nomination de dépositaire ou de tout
changement le concernant dans le délai de trente (30) jours ouvrables. Les actes de nomination ou changement concernant
les dépositaires devront être déposés et publiés conformément à l’article 11bis §1 er , 3), d) de la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Un registre des actions au porteur sera ouvert, lequel se trouvera auprès de dépositaire et renseignera la désignation
précise de chaque actionnaire, l’indication du nombre des actions au porteur ou coupures détenues, la date du dépôt, les
transferts, l’annulation ou la conversion des actions en titres nominatifs avec leur date.

La propriété de l’action au porteur s’établie par l’inscription sur le registre des actions au porteur. A la demande écrite
de l’actionnaire au porteur, un certificat peut être lui délivré par le dépositaire constatant toutes les inscriptions le
concernant qui lui sera remis endéans trente (30) jours.

Toute cession entre vifs est rendue opposable vis-à-vis des tiers et de la société par un constat de transfert inscrit par
dépositaire sur le registre des actions au porteur sur base de tout document ou notification constatant le transfert de
propriété entre cédant et cessionnaire. La notification de transfert pour cause de mort est valablement faite à l’égard de
dépositaire, s’il n’y a opposition, sur la production de l’acte de décès, du certificat d’inscription et d’un acte de notoriété
reçu par le juge de paix ou par un notaire.

Les actions au porteur ne se trouvant pas en dépôt ou n’étant pas valablement inscrites dans le registre des actions
au porteur, verront leurs droits suspendus.

La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Administration - Surveillance

Art. 6. Tant que la Société a un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un administrateur unique
seulement. Si la Société a plus d'un actionnaire, elle est administrée par un conseil d'administration (le "Conseil d'Admi-
nistration") composé de trois (3) Administrateurs au moins (les "Administrateurs").

Le nombre des administrateurs est déterminé par l’Assemblée Générale des Actionnaires.

L'Assemblée Générale des Actionnaires peut décider de nommer des Administrateurs de deux classes différentes, à
savoir un ou des Administrateur(s) de la classe A et un ou des Administrateur(s) de la classe B. Toute classification
d'Administrateurs doit être dûment enregistrée dans le procès-verbal de l’assemblée concernée et les Administrateurs
doivent être identifiés en fonction de la classe à laquelle ils appartiennent.

Les Administrateurs doivent être nommés par l’Assemblée Générale des Actionnaires pour une durée qui ne peut
dépasser six (6) ans, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus.

La décision de suspendre ou de révoquer un Administrateur doit être adoptée par l’Assemblée Générale des Action-
naires à la majorité simple de tous les droits de vote présents ou représentés.

Lorsqu'une personne morale est nommée Administrateur de la Société, la personne morale doit désigner un repré-
sentant permanent qui représentera la personne morale conformément à l’article 51bis de la loi luxembourgeoise en date
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l’assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l’élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président, l’admi-
nistrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, le mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un
de ses collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l’ordre du jour par lettre, télégramme, e-mail ou
téléfax, ces trois derniers étant à confirmer par écrit.
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Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de
partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.
Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 10. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration
et de disposition qui rentrent dans l’objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi du 10 août 1915 et les statuts à l’assemblée générale.

Art. 11. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires de la société.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée par la signature de l’Administrateur Unique, selon le
cas, ou par la signature conjointe de deux Administrateurs de la Société ou par la/les signature(s) de toute(s) personne
(s) à qui un pouvoir de signature a été délégué par le Conseil d'Administration moyennant une décision unanime du
Conseil d'Administration.

Toutefois, au cas où l’Assemblée Générale des Actionnaires a nommé différentes classes d'Administrateurs (à savoir
les Administrateurs de classe A et les Administrateurs de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la
signature conjointe d'un Administrateur de classe A et d'un Administrateur de classe B (y compris par voie de repré-
sentation).

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l’assemblée
générale qui fixe leur nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l’assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale.

Art. 14. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l’endroit indiqué dans la convocation,
le 1 er mardi du mois de mai à 10.00 heures.

Si la date de l’assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration ou par le com-
missaire. Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant au moins dix pour cent du capital
social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Au cas où une action est détenue en usufruit et en nue-propriété, le droit de vote sera exercé en toute hypothèse
par l’usufruitier.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces un mois au moins avant l’assemblée générale ordinaire au commissaire.

Art. 19. Sur le bénéfice net de l’exercice, il est prélevé cinq pour cent au moins pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent du capital social.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale.
Au cas où l’action est détenue en usufruit et en nue-propriété, les dividendes ainsi que les bénéfices mis en réserve

reviendront à l’usufruitier.
Le conseil d'administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l’observation des règles y relatives.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l’amortissement du

capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.
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Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs.

Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2014.

La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2015.

Les premiers administrateurs et le premier commissaire sont élus par l’assemblée générale extraordinaire des action-
naires suivant immédiatement la constitution de la société.

Exceptionnellement, le dépositaire en relation avec les titres au porteur, conformément à la loi du 28 juillet 2014
relative à l’immobilisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre des actions nominatives et du registre
des actions au porteur, peut être nommé par une résolution de l’actionnaire unique.

Souscription et paiement

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les mille deux cents (1.200) actions ont été souscrites par l’actionnaire
unique, LWM CORPORATE SERVICES (SINGAPORE) PTE LTD, préqualifiée et représentée comme dit ci-avant, et
libérées intégralement par le souscripteur prédit moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme de
trente et un mille euros (31.000,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément:

Constatations

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ de mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant la comparante, ès-qualité qu'elle agit, s’est constituée en assemblée générale extraordinaire à laquelle elle
se reconnaît dûment convoquée et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, a pris les résolutions
suivantes:

Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à trois.

Sont appelés aux fonctions d'administrateurs, leur mandat expirant à l’assemblée générale qui se tiendra en 2020:

1. Monsieur Johan HERMANSSON, administrateur de société, né à Falu Kristin, Falun (Suède), le 22 mai 1968, de-
meurant à SE-113 32 Stockholm, Falugatan 5, LGH 1301 (Suède), administrateur de classe A;

2. Monsieur Eric LECLERC, employé privé, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 4 avril 1967, demeu-
rant professionnellement à L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen, administrateur de classe B;

3. Madame Catherine BEERENS, employée, née à Ixelles (Belgique), le 6 mai 1970, demeurant professionnellement à
L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen, administrateur de classe B.

Deuxième résolution

Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant à l’assemblée générale qui se tiendra en
2020:

Monsieur Pascal FABECK, employé privé, né à Arlon (Belgique), le 16 novembre 1968, demeurant professionnellement
à L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen.

Troisième résolution

Le siège social de la société est fixé à L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.

Quatrième résolution

Conformément aux dispositions de la loi du 28 juillet 2014 relative à l’immobilisation des actions et parts au porteur
et à la tenue du registre des actions nominatives et du registre des actions au porteur, la société anonyme “LWM”, établie
et ayant son siège social à L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 69890, est nommée en tant que dépositaire.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Howald, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ladite mandataire a signé ensemble avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: V. TIMMERMANS, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 octobre 2014. LAC/2014/48978. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Référence de publication: 2014167874/420.

(140191848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Aida Wedo 12 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 8, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 191.379.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-first day of October.

Before Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Crystal Sunset S.A., a “société anonyme”, with registered office in 8 Place Winston Churchill L-1340 Luxembourg,
registered in the Trade Register of Luxembourg under the number B154928,

here represented by Mr Mustafa NEZAR, lawyer, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal on 28 August 2014.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the deed of
incorporation of a joint stock company with the following articles of incorporation:

Title I. Denomination, Object, Duration, Registered office

Art. 1. There exists a joint stock company under the name of Aida Wedo 12 S.A., which will be governed by the laws
pertaining to such an entity (hereinafter, the Company), and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial
companies as amended (hereinafter, the Law), as well as by the present articles of incorporation (hereinafter, the Articles).

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control and the deve-
lopment of such participating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities, intellectual property rights of whatever origin and other property, rights and
interest in property, including real properties in the Grand Duchy of Luxembourg and/ or elsewhere in the world, par-
ticipate in the creation, the development and the control of any enterprise. It may also acquire by way of contribution,
subscription, underwriting or by option to purchase and any other way whatever, any type of securities and intellectual
property rights, have them developed and realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise. The Company
may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies or other enterprises
in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs
(such as, but not limited to, shareholders or affiliated entities).

In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, personal or real estate transac-
tions, take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which promote its development.

The Company may borrow in any form including by way of public offer. It may issue by way of private or public
placement, notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It
may give guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsi-
diaries, affiliated companies or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise
create security over all or some of its assets.
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Art. 3. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
board of directors, respectively by a resolution taken by the general meeting of the shareholders, as required by the then
applicable provisions of the Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Title II. Capital, Shares

Art. 5. The subscribed share capital at incorporation shall be thirty one thousand EUROS (31.000,- EUR) divided into
thirty one thousand (31.000) shares of one EURO (1,- EUR) each.

The shares may be represented, at the owner’s option, by certificates representing single shares or certificates re-
presenting two or more shares.

The shares may be in registered or bearer form at the option of the shareholder.

The Company may redeem its Shares whenever the Board of Directors considers this to be in the best interest of the
Company, subject to the terms and conditions it shall determine in accordance with article 49-8 of the Law of 10 th August
1915 on Commercial Companies. The Board of Directors may create such capital reserves from time to time as it may
determine is proper (in addition to those which are required by law) and shall create a paid in surplus from funds received
by the Company as issue premiums on the issue and sale of its Shares, which reserves or paid in surplus may be used by
the Board of Directors to provide for the payment for any Shares which the Company may redeem in accordance with
these Articles of Association.

Shares redeemed by the Corporation shall remain in existence but shall not have any voting rights or any right to
participate in any dividends declared by the Company or in any distribution paid upon the liquidation or winding up of
the Company.

The redemption price shall be determined by the Board of Director under the conditions stated in the Law of 10 th

August 1915 on Commercial Companies. The corporate capital may be increased or reduced in compliance with the legal
requirements.

Title III. General meeting of shareholders

Art. 6. Any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company shall represent the entire body of
shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all operations
of the Company. If and when the Company has a sole shareholder, such shareholder assumes all powers conferred to
the general meeting of the shareholders.

Art. 7. The annual general meeting of the shareholders of the Company shall be held on the second Wednesday of
the month of May of each year at 2.00 p.m. CET at the registered office of the Company or at any other location specified
in the notice of meeting.

If such day is not a business day for banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
business day.

The annual general meeting of the shareholders of the Company may be held abroad if, in the judgment of the board
of directors of the Company, exceptional circumstances so require.

Art. 8. Other meetings of the shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified
in the respective convening notices of the meeting.

Any shareholder may participate by telephone or video conference call or by other similar means of communication
allowing (i) the identification of the shareholders, (ii) all the shareholders taking part in the meeting to hear one another,
(iii) the meeting to be held live. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person
at such meeting.

Art. 9. The shareholders’ meeting shall be held upon notice by the board of directors or by the auditor.

They must convene such a meeting within a month if a shareholder or a plurality of shareholders holding at least ten
percent (10%) of the shares of the Company so require, provided they make a written request to that effect, with a
proposed agenda.

A shareholder or a plurality of shareholders holding at least ten percent (10%) of the shares of the Company may add
items to the agenda, provided that they make a written request to that effect no later than five (5) days prior to the
meeting.

Notification letters for each shareholders meeting shall mention the agenda of the meeting.

Provided that all shares are registered, notifications may be addressed individually to each shareholder by means of a
registered letter.

Art. 10. Each share entitles its holder to one vote.
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Except as otherwise required by Law or by these Articles, resolutions at a meeting of the shareholders of the Company
duly convened will be passed by a simple majority of the votes expressed.

Art. 11. Any resolutions aiming to amend the Articles shall require the holding of an extraordinary general meeting
that only validly deliberates if one half of the capital is present or represented and provided that the agenda includes the
proposed amendments to the Articles.

If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by the
Articles and the Law. Such convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date and the results of the
previous meeting. The second meeting shall validly deliberate regardless of the number of shares present or represented.
At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be carried by at least two-thirds (2/3) of the votes expressed.

Art. 12. The nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be increased
only with the unanimous consent of all shareholders and bondholders.

Art. 13. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person,
shareholder or not, as his proxy, in writing, whether in original, by telefax or e-mail (provided that the electronic signature
is in conformity with the then relevant applicable laws in the Grand-Duchy of Luxembourg).

If all shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the Company, and
declare themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without
prior notice.

Prior to any debates, the shareholders elect amongst them a chairman for the meeting of the shareholders, who will
then proceed to the appointment of a secretary, who may be shareholder or not. The shareholders will appoint the
scrutineer, who may be shareholder or not.

The minutes of the meetings of the shareholders are signed by the chairman, the secretary and the scrutineer, and by
any shareholder willing to.

Title IV. Management

Art. 14. The Company is managed by a board of directors (hereinafter, the Board of Directors), composed of at least
three (3) directors divided into three (3) categories, respectively denominated “Category A Directors”, “Category B
Directors” and “Category C Directors”. The director(s) need not be shareholders. The director(s) may be dismissed at
any time, with or without cause.

The number of directors, their term and their remuneration are fixed by the general meeting of the shareholders.

In case of a single shareholder, the Company may be managed by a sole director who assumes all the rights, duties
and liabilities of the Board of Directors.

Art. 15. In dealing with third parties, the Board of Directors shall have all powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s purpose, provided
that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall within
the competence of the Board of Directors.

Towards third parties, in all circumstances, the Company shall be, in case of a Sole Director, bound by the sole signature
of the Sole Director or, in case of plurality of directors, either by the joint signature of one (1) Category A Director and
one Category B Director or by the joint signature of one (1) Category A Director and one (1) Category C Director or
by the single signature of any person to whom such signatory power shall be delegated by the Board of Directors or the
Sole Director of the Company, but only within the limits of such power.

The Board of Directors shall have the rights to give special proxies for determined matters to one or more proxy
holders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 16. The Board of Directors may delegate the day-to-day management of the Company to one or several director
(s) or agent(s) and shall determine the director’s or agent’s responsibilities and remuneration (if any), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The Board of Directors shall elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among directors present at the meeting.

The Board of Directors may elect a secretary who need not be a director or a shareholder of the Company.

The meetings of the Board of Directors are convened by the chairman, the secretary or by any two (2) directors. The
Board of Directors may validly debate without prior notice if all the directors are present or represented.

Written notice, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Directors
shall be given to all directors at least twenty-four (24) hours in advance of the date set for such meeting, except in case
of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting
of the Board of Directors.

No such convening notice is required if all the members of the Board of Directors are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The
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notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-mail, of each member
of the Board of Directors.

A director of any category may be represented at the Board of Directors by another director of any category, and a
director of any category may represent several directors of any category.

The Board of Directors can only validly meet and take decisions if a majority of members is present or represented
by proxies. Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing another Director as
his proxy.

The Board of Directors shall meet as often as the Company’s interest so requires or upon call of any director at the
place indicated in the convening notice.

One or more directors may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

A written decision, approved and signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted at a
meeting of the Board of Directors, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Directors.

The Board of Directors may decide according to article 72-1 and article 72-2 of the Law to pay interim dividends to
the shareholders before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since
the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried
forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles.

Art. 17. Any litigation involving the Company either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
Company by the Board of Directors, represented by its chairman or by the director delegated for this purpose.

Title V. Audit

Art. 18. The Company is supervised by one or several statutory auditors, appointed by the general meeting of share-
holders which will fix their number and their remuneration, as well as the term of their office, which must not exceed
six (6) years.

Title VI. Accounting year, Allocation of profits

Art. 19. The accounting year of the Company shall begin on the first of January and shall terminate on the thirty-first
of December of each year.

Art. 20. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve.

This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share
capital but shall be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever,
the ten percent (10%) threshold is no longer met.

The balance of the net profit is at the disposal of the general meeting and may be distributed to the sole shareholder
or to the shareholders in proportion to their shareholding in the Company.

Title VII. Dissolution, Liquidation

Art. 21. The Company may be dissolved by a resolution of the extraordinary general meeting of shareholders. The
liquidation will be carried out by one or more liquidators, individuals or legal persons, appointed by the general meeting
of shareholders which will specify their powers and fix their remuneration.

Title VIII. General provision

Art. 22. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in the
Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the thirty-
first of December 2014.

The first annual general meeting shall be held in 2015.

Subscription - Payment

The articles of incorporation having thus been established, all the shares have been subscribed and fully paid up in
nominal value by contribution in cash as follows:
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Subscriber Shares Payment
Crystal Sunset S.A., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 EUR 31,000.-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 EUR 31,000.-

The amount of thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-) has been fully paid up in cash and is now available to the
Company, evidence thereof having been given to the notary who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand two hundred Euro (EUR 1,200.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder has taken the following resolutions:

1. The following persons are appointed as directors of the Company for a period of six (6) years:

Category A Director:

- Mr Olivier Revol, companies director, born on April 21, 1972 in Sainte-Foy-les-Lyon, France, with professional address
at 480 avenue Louise 1050 Ixelles, Belgium;

Category B Director:

- Ms. Céline Doyen, employee, born on June 24, 1972 in Huy Belgium, with professional address at 8, Place Winston
Churchill L-1340 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg;

Category C Director:

- Mr. Jérôme Demimuid, companies director, born on July 14, 1975 in Reims, France, with professional address at 8
Place Winston Churchill L-1340 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

2. The following company is appointed as statutory auditor for a period of six (6) years:

- Read S.à r.l., 3A, Boulevard Prince-Henri, L-1724 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered at R.C.S. of
Luxembourg under number B 45.083.

3. The address of the Company is fixed at 8, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg.

Declaration

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10 th

1915 on commercial companies have been observed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing person, who is known to the notary by his
surname, first name, civil status and residence, he signed together with Us, notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le vingt et un octobre.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Crystal Sunset S.A.,une société de droit Luxembourgeois, avec siège social au 8 Place Winston Churchill L-1340
Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B154928,

ici représenté par Monsieur Mustafa NEZAR, juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché du
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé le 28 août 2014.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif
d’une société anonyme dont il a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Objet, Durée, Siège social

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de Aida Wedo 12 S.A. (ci-après la Société), soumises
aux dispositions de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle que modifiée (ci-après, la Loi) ainsi qu’aux
dispositions des présents statuts (les Statuts).
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Art. 2. La Société peut réaliser toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute origine, participer à la création, au
développement et au contrôle de toute entreprise. Elle pourra également acquérir par voie d'apport, de souscription, de
prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les faire mettre
en valeur et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement. La Société peut (par voie de prêts, avances,
cautionnement, sûretés ou autres) accorder tout concours aux sociétés ou entités dans lesquelles elle détient une par-
ticipation, ou bien qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (notamment par exemple ses
actionnaires ou filiales).

En général, la Société pourra également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou
immobilière, et prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et faire toutes opérations généralement quel-
conques, qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, y inclus par voie d’offre publique. Elle peut procéder, par
voie de placement privé ou public, à l’émission d’actions et obligations et d’autres titres représentatifs d’emprunts, con-
vertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La
Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.
Il pourra être transféré à toute autre adresse dans la même commune ou dans une autre commune par simple décision

du conseil d’administration, respectivement par une résolution de l’assemblée générale des actionnaires, tel que requis
par les dispositions applicables de la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille EUROS (31.000,-EUR) divisé en trente et un mille (31.000) actions
d’une valeur nominale de un EURO (1,- EUR) chacune.

Les actions peuvent être représentées, au choix du propriétaire, par des certificats unitaires ou des certificats repré-
sentant deux ou plusieurs actions.

Les actions sont soit nominatives, soit au porteur, au choix des actionnaires.
La Société pourra racheter ses actions lorsque le Conseil d’Administration considérera le rachat dans l’intérêt de la

société conformément aux conditions qu’il aura fixées et dans les limites imposées par l’article 49-8 de la loi sur les
sociétés commerciales. Le Conseil d’Administration pourra créer ponctuellement les réserves qu’il jugera appropriées
(en plus des réserves légales) et créera une réserve destinée à recevoir les primes d’émissions reçues par la Société lors
de l’émission et de la vente de ses Actions, les réserves ainsi créées pourront être utilisées par le Conseil d’Administration
en vue du rachat de ses actions par la Société.

Les actions rachetées par la Société continueront d’exister sans droit de vote, ni droit aux dividendes, ni au boni de
liquidation.

Le prix de rachat sera déterminé par le Conseil d’Administration sous les conditions prévues par la loi sur les sociétés
commerciales du 10 août 1915.Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

Titre III. Assemblée des actionnaires

Art. 6. Toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représente l’ensemble des actionnaires
de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations
de la Société. Si et lorsque la Société a un actionnaire unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs attribués à l’assemblée
générale des actionnaires.

Art. 7. L'assemblée générale annuelle se réunit le deuxième mercredi du mois de mai à 14.00 heures CET au siège
social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.
L’assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société peut se réunir à l’étranger si le conseil d’administration

de la Société estime que des circonstances exceptionnelles l’exigent.

Art. 8. Les autres assemblées des actionnaires de la Société sont tenues aux lieux et places spécifiés dans les convo-
cations respectives de chaque assemblée.

Tout actionnaire de la Société peut participer à une assemblée générale des actionnaires de la Société par conférence
téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires parti-
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cipant à l’assemblée peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à l’assemblée peut entendre les autres
participants et leur parler, et (iii) l’assemblée est retransmise en direct. La participation à une assemblée par un tel moyen
de communication équivaudra à une participation en personne à l’assemblée.

Art. 9. Une assemblée générale des actionnaires de la Société peut être convoquée par le conseil d’administration ou
par le commissaire aux comptes.

Ils sont obligés de la convoquer de façon à ce qu’elle soit tenue dans le délai d’un mois, lorsque des actionnaires
représentant le dixième du capital social le requièrent par une demande écrite, indiquant l’ordre du jour.

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins un dixième du capital social peuvent demander l’inscription d’un
ou plusieurs points à l’ordre du jour de toute assemblée générale des actionnaires de la Société. Cette demande doit être
convoquée par lettre recommandée cinq (5) jours au moins avant la tenue de l’assemblée générale en question.

Les avis de convocation pour chaque assemblée générale doivent contenir l’ordre du jour.

Si toutes les actions sont nominatives, les notifications peuvent être adressées individuellement à chaque actionnaire
par lettre recommandée.

Art. 10. Chaque action donne droit à une voix.

Dans la mesure où il n’en est pas autrement disposé par la Loi ou par les Statuts, les décisions de l’assemblée générale
des actionnaires de la Société dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes exprimés.

Art. 11. Cependant, les décisions pour modifier les Statuts de la Société peuvent seulement être adoptées par une
assemblée générale des actionnaires de la Société représentant au moins la moitié du capital social et pour laquelle l’ordre
du jour indique les modifications statutaires proposées.

Si la première de ces conditions n’est pas remplie, une nouvelle assemblée peut être convoquée dans les formes prévues
par les Statuts et la Loi. Cette convocation reproduit l’ordre du jour, en indique la date et le résultat de la précédente
assemblée générale. La seconde assemblée délibère valablement quelle que soit la portion du capital représenté. Dans les
deux assemblées, les résolutions pour être valables, doivent réunir les deux tiers (2/3) au moins des voix exprimées.

Art. 12. Le changement de nationalité de la Société et l’augmentation des engagements des actionnaires ne peuvent
être décidés qu’avec l’unanimité des actionnaires et des obligataires.

Art. 13. Chaque actionnaire peut prendre part aux assemblés générales des actionnaires de la Société en désignant
par écrit, soit en original, soit par téléfax, ou par courriel muni d’une signature électronique (conforme aux exigences de
la loi luxembourgeoise) une autre personne comme mandataire, actionnaire ou non.

Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l’assemblée générale, et déclarent avoir été dûment
convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée générale, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Avant de commencer les délibérations, les actionnaires élisent en leur sein un président de l’assemblée générale. Le
président nomme un secrétaire et les actionnaires nomment un scrutateur.

Les procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires de la Société seront signés par le président, le secrétaire
et le scrutateur et par tout actionnaire qui exprime le souhait de signer.

Titre IV. Administration

Art. 14. La Société est gérée par un conseil d’administration (ci-après, le Conseil d’Administration), composé d’au
moins trois (3) administrateurs divisés en trois (3) catégories, nommés respectivement “Administrateurs de Catégorie
A”, “Administrateurs de Catégorie B” et “Administrateurs de Catégorie C”. Le(s) administrateur(s) ne doi(ven)t pas
obligatoirement être actionnaires(s). Le(s) administrateur(s) peu(ven)t être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif.

Si toutes les actions de la Société sont détenues par un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un
administrateur unique qui assume alors tous les droits, devoirs et obligations du Conseil d’Administration.

Art. 15. Dans les rapports avec les tiers, le Conseil d’Administration a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société
en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social de la
Société, sous réserve qu’aient été respectés les termes du présent article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des actionnaires par la Loi ou les Statuts relèvent
de la compétence du Conseil d’Administration.

Art. 16. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la
signature unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, soit par la signature conjointe
d’un (1) Administrateur de Catégorie A et d’un (1) Administrateur de Catégorie B ou soit par la signature conjointe d’un
(1) Administrateur de Catégorie A et d’un (1) Administrateur de Catégorie C ou par la signature unique de toute personne
à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d’Administration ou par l’Administrateur Unique de la Société,
mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Le Conseil d’Administration a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires, admi-
nistrateurs ou non, actionnaires ou non.
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Art. 17. Le Conseil d’Administration peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs administrateur
(s) ou mandataire(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas échéant, des administrateurs ou manda-
taires, la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

Le Conseil d’Administration élit un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
est élu parmi les administrateurs présents à la réunion.

Le Conseil d’Administration peut élire un secrétaire, administrateur ou non, actionnaire ou non.
Les réunions du Conseil d’Administration sont convoquées par le président, le secrétaire ou par deux (2) administra-

teurs. Le Conseil d’Administration peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les administrateurs sont
présents ou représentés.

Il est donné à tous les administrateurs un avis écrit, soit en original, par télégramme, télex, téléfax ou courrier élec-
tronique, de toute réunion du Conseil d’Administration au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue pour la
réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature de cette urgence est mentionnée dans l’avis de convocation de la
réunion du Conseil d’Administration.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil d’Administration
sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la tenue de la réunion et de
son ordre du jour. Il peut également être renoncé à la convocation par chaque membre du Conseil d’Administration, par
écrit donné soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

Un administrateur de n’importe quelle catégorie peut en représenter un autre au Conseil d’Administration, et un
administrateur de n’importe quelle catégorie peut représenter plusieurs administrateurs de n’importe quelle catégorie.

Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée par procuration.

Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d’un des
administrateurs au lieu indiqué dans l’avis de convocation.

Un ou plusieurs administrateurs peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout
autre moyen similaire de communication permettant à tous les administrateurs participant à la réunion de se comprendre
mutuellement. Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Cette décision peut être documentée
dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produit effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du Conseil d’Administration dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être docu-
mentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par tous les
membres du Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration peut décider conformément aux articles 72-1 et 72-2 de la Loi de payer des acomptes
sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le Conseil d’Administration duquel il ressort que des fonds
suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables,
mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Art. 18. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l’ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs administrateurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de
pouvoirs, choisis dans ou hors son sein, actionnaires ou non.

Art. 19. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la Société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur-délégué à ces fins.

Titre V. Surveillance

Art. 20. La Société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l’assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 21. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de la même année.

Art. 22. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,

mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net à la disposition de l’assemblée générale et peut être distribué à l’associé unique ou aux associés
au prorata de leur participation dans la Société.
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Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 23. La Société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale extraordinaire. Lors de la dissolution de la
Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés
par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Disposition générale

Art. 24. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le trente-et-un décembre
2014.

La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2015.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les actions ont été souscrites et intégralement libérées en valeur
nominale par apport en numéraire comme suit:

Souscripteur Actions Libération
Crystal Sunset S.A., prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 EUR 31.000.-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 EUR 31.000.-

Le montant de trente-et-un mille Euros (EUR 31.000.-) a été intégralement libéré en numéraire et se trouve dès à
présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire qui le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille deux cents Euro (EUR
1.200.-).

Décisions de l’actionnaire unique

L’actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:
1. Les personnes suivantes sont nommées administrateurs de la Société pour une durée de six (6) ans:

Administrateur de Catégorie A:
- M. Olivier Revol, administrateur de sociétés, né le 21 avril 1972 à Sainte-Foy-Les-Lyons, France, demeurant profes-

sionnellement au 480, avenue Louise, 1050 Ixelles, Belgique;

Administrateur de Catégorie B:
- Mme Céline Doyen, salariée, née le 24 juin 1972 à Huy, Belgique, demeurant professionnellement au 8, Place Winston

Churchill L-1340 Luxembourg;

Administrateur de Catégorie C:
- M. Jérôme Demimuid, administrateur de sociétés, né le 14 juillet 1975 à Reims, France, demeurant professionnelle-

ment au 8, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2. La société suivante est nommée commissaire de la Société pour une durée de six (6) ans:
- Read S.à r.l., 3A, Boulevard Prince-Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, immatriculée au R.C.S.

de Luxembourg sous le numéro B 45.083.
3. L’adresse du siège social est fixée au 8, Place Winston Churchill L-1340 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire par ses noms, prénom

usuels, état et demeure, celui-ci a signé le présent acte avec Nous, notaire.
Signé: Nezar, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 octobre 2014. Relation: LAC/2014/49361. Reçu soixante-quinze euros.

(75,00 €).
Le Receveur (signé): Irène Thill.
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Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 30 octobre 2014.

Référence de publication: 2014168221/474.

(140192302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2014.

Valad VPR Promote S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 189.625.

In the year two thousand and fourteen, on the ninth of October.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Valad REIM Luxembourg S.à r.l., a company incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, having its registered office at 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg and registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 158.138,

hereby represented by Mrs Corinne PETIT, with professional address in L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo,
by virtue of proxy given under private seal in Luxembourg on October 8 th , 2014.

Which proxy, signed “ne varietur” by the appearing person and the undersigned notary shall remain attached to the
present deed and be registered with the present deed.

Such appearing party being the sole shareholder has requested the undersigned notary to enact the following:

The appearing party is the sole shareholder of Valad VPR Promote S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité
limitée, incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 40, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 189.625
and which was incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on July 8 th , 2014, and in process of being
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial C”).

The articles of association of the Company have not yet been amended since.

All the two thousand five hundred (2,500) class A shares, all the two thousand five hundred (2,500) class B shares, all
the two thousand five hundred (2,500) class C shares, all the two thousand five hundred (2,500) class D shares and all
the two thousand five hundred (2,500) class E shares, with a nominal value of one euro (EUR 1) each, together representing
the entire subscribed capital of the Company amounting to twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) are duly
present or represented at the Meeting, which is thus regularly constituted and can validly deliberate on all the items of
the agenda. The Sole Shareholder present or represented declare that they have had due notice of, and have been duly
informed of the agenda prior to the Meeting.

The agenda of the meeting is the following:

1) Amendment of article 22. of the articles of association concerning the distribution of dividends, to read as follows:

“ Art. 22. Annual accounts and allocation of profits.
22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of

the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.

22.2 From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year be allocated to the reserve
required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to be required as soon and as long
as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

22.3 After allocation to the Legal Reserve, the Shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net
profits will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it
forward to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable
reserves or share premium to the Shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions,
excepted the enunciations at article 22.4..

22.4 In any year in which the Company resolves to make dividend distributions, drawn from net profits and from
available reserves derived from retained earnings, including any share premium, the amount allocated to this effect shall
be distributed in the following order of priority:

- First, the holders of Class A Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an
amount of zero point sixty per cent (0.35%) of the nominal value of the Class A Shares held by them; then

- the holders of Class B Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fifty-five per cent (0.30%) of the nominal value of the Class B Shares held by them; then

- the holders of Class C Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fifty per cent (0.25%) of the nominal value of the Class C Shares held by them; then
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- the holders of Class D Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point forty-five per cent (0.20%) of the nominal value of the Class D Shares held by them; then

- the holders of Class E Shares shall be entitled to receive the remainder of any dividend distribution.

Should the whole last outstanding class of shares (by alphabetical order, e.g. Class E Shares) have been cancelled
following its redemption, repurchase or otherwise at the time of the distribution, the remainder of any dividend distri-
bution shall then be allocated to the preceding last outstanding class of shares in the reverse alphabetical order (e.g.
initially Class D Shares). Subject to the conditions (if any) fixed by the Companies Act and in compliance with the foregoing
provisions, the Manager(s) may pay out an advance payment on dividends to the Shareholders. The Manager(s) fix the
amount and the date of payment of any such advance payment.

22.5 The annual accounts of the Company will be prepared according to the international financial reporting standards
(IFRS).“; and

2) Miscellaneous.

After deliberation, the following resolutions were taken unanimously:

First and sole resolution

The sole shareholder decides to amend article 22 of the articles of association concerning the distribution of dividends.

Therefore article 22 of the articles of association shall from now on read as follows:

Art. 22. Annual accounts and allocation of profits.

22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of
the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.

22.2 From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year be allocated to the reserve
required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to be required as soon and as long
as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

22.3 After allocation to the Legal Reserve, the Shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net
profits will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it
forward to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable
reserves or share premium to the Shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions,
excepted the enunciations at article 22.4..

22.4 In any year in which the Company resolves to make dividend distributions, drawn from net profits and from
available reserves derived from retained earnings, including any share premium, the amount allocated to this effect shall
be distributed in the following order of priority:

- First, the holders of Class A Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an
amount of zero point sixty per cent (0.35%) of the nominal value of the Class A Shares held by them; then

- the holders of Class B Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fifty-five per cent (0.30%) of the nominal value of the Class B Shares held by them; then

- the holders of Class C Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fifty per cent (0.25%) of the nominal value of the Class C Shares held by them; then

- the holders of Class D Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point forty-five per cent (0.20%) of the nominal value of the Class D Shares held by them; then

- the holders of Class E Shares shall be entitled to receive the remainder of any dividend distribution.

Should the whole last outstanding class of shares (by alphabetical order, e.g. Class E Shares) have been cancelled
following its redemption, repurchase or otherwise at the time of the distribution, the remainder of any dividend distri-
bution shall then be allocated to the preceding last outstanding class of shares in the reverse alphabetical order (e.g.
initially Class D Shares). Subject to the conditions (if any) fixed by the Companies Act and in compliance with the foregoing
provisions, the Manager(s) may pay out an advance payment on dividends to the Shareholders. The Manager(s) fix the
amount and the date of payment of any such advance payment.

22.5 The annual accounts of the Company will be prepared according to the international financial reporting standards
(IFRS).“

Expenses

The amount of expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the company
as a result of its formation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (EUR 1,200).

There being no further business the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing persons,
this deed is worded in English followed by a French translation and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall be prevailing.

WHEREOF, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.
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The document having been read and translated to the mandatory, he signed together with us the notary the present
original deed.

Suit la version française

L’an deux mille quatorze, le neuf octobre.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
Valad REIM Luxembourg S.à r.l., une société constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,

ayant son siège social au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 158.138,

ici représentée par Madame Corinne PETIT, employée, demeurant professionnellement au 74, avenue Victor Hugo,
L- 1750 Luxembourg, en vertu de la procuration délivrée à Luxembourg le 8 octobre 2014.

Laquelle procuration, paraphée «ne varietur» par le comparant et le notaire soussigné restera annexée à l’original du
présent acte pour être soumis avec celui-ci aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, agissant en sa qualité d'associée unique, a requis le notaire instrumentaire de documenter ce qui
suit:

La société comparante est la seule associée de la société à responsabilité limitée «Valad VPR Promote S.à r.l.» (la
«Société»), constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, avec siège social au 40, avenue Monterey, L-2163
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 189.625
et constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 8 juillet 2014, en cours de publication au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial C»).

Les statuts de la Société n’ont pas encore été modifiés depuis.
Toutes les deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de classe A, toutes les deux mille cinq cents (2.500) parts sociales

de classe B, toutes les deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de classe C, toutes les deux mille cinq cents (2.500)
parts sociales de classe D et toutes deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de classe E, ayant une valeur nominale
d’un euro (1.- EUR) chacune, représentant la totalité du capital souscrit de la Société d’un montant de douze mille cinq
cents euros (12.500.- EUR) sont présentes ou représentées à l’assemblée qui est par conséquent valablement constituée
et peut délibérer sur les points portés à l’ordre du jour. L’associé unique présent ou représenté déclare avoir été dûment
convoqué à l’Assemblée et informé de l’ordre du jour.

Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:
1. Modification de l’article 22 des statuts de la Société concernant la distribution de dividendes, comme indiqué ci-

dessous:

« Art. 22. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.
22.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de

l’actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.
22.2. Le bénéfice net annuel de la Société est affecté à concurrence d'au moins cinq pour cent (5%) à la formation ou

l’alimentation de la réserve requise par la loi (la "Réserve Légale"). Cette affectation à la Réserve Légale cessera d'être
obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société.

22.3. A l’issue de l’affectation à la Réserve Légale, le ou les Associés décident du mode d'affectation du solde du bénéfice
net annuel en allouant tout ou partie du solde à la constitution d'une réserve ou d'une provision, en reportant cette
somme sur l’exercice social qui suit ou en la distribuant, ainsi que du report à nouveau, des réserves distribuables ou de
la prime d'émission à ou aux Associés, chaque Part Sociale conférant les mêmes droits dans le cadre de ces distributions,
excepté les énonciations faites à l’article 22.4.

22.4. Si, au titre d'un exercice, la Société décide de distribuer des dividendes, prélever une somme sur le bénéfice net
ou les réserves disponibles résultant des résultats mis en réserve (y compris la prime d'émission), la somme affectée à ce
titre sera distribuée selon l’ordre de priorité suivant:

- Premièrement, les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie A sont habilités à recevoir des distributions de divi-
dendes pour l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule trente-cinq pour-cent (0,35%) de la valeur nominale des
Parts Sociales de Catégorie A qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie B sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule trente pour-cent (0,30%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie B qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie C sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule vingt-cinq pour-cent (0,25%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie C qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie D sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule vingt pour-cent (0,20%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie D qu'ils détiennent; ensuite,
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- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie E sont habilités à recevoir le reste des distributions de dividendes

Dans l’hypothèse où la totalité de la dernière Catégorie de Parts Sociales en circulation (par ordre alphabétique, c'est-
à-dire les Parts Sociales de Catégorie E) aurait été annulée suite au remboursement, au rachat ou à un autre titre au
moment de la distribution, le solde de toute distribution de dividendes sera affecté à la dernière Catégorie de Parts
Sociales en circulation qui précède dans l’ordre inverse à l’ordre alphabétique (par exemple: initialement les Parts Sociales
de Catégorie D). Sous réserve des conditions (le cas échéant) prescrites par la Loi sur les Sociétés et conformément aux
dispositions qui précèdent, le ou les Gérants sont autorisés à verser des acomptes sur dividendes aux Associés. Le ou
les Gérants fixent le montant et la date de paiement de ces acomptes sur dividendes.

22.5 Les comptes annuels de la Société seront préparés en conformité avec les normes internationales d'information
financière (International Financial Reporting Standards ou IFRS).»; et

2. Divers.

Suite à cet ordre du jour, les résolutions suivantes ont été prises par l’associé unique:

Première et unique résolution

L’Associé Unique décide de modifier l’article 22 des statuts de la Société concernant la distribution de dividendes.

En conséquence l’article 22 des statuts de la Société se lira désormais comme suit:

« Art. 22. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.

22.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de
l’actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.

22.2. Le bénéfice net annuel de la Société est affecté à concurrence d'au moins cinq pour cent (5%) à la formation ou
l’alimentation de la réserve requise par la loi (la "Réserve Légale"). Cette affectation à la Réserve Légale cessera d'être
obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société.

22.3. A l’issue de l’affectation à la Réserve Légale, le ou les Associés décident du mode d'affectation du solde du bénéfice
net annuel en allouant tout ou partie du solde à la constitution d'une réserve ou d'une provision, en reportant cette
somme sur l’exercice social qui suit ou en la distribuant, ainsi que du report à nouveau, des réserves distribuables ou de
la prime d'émission à ou aux Associés, chaque Part Sociale conférant les mêmes droits dans le cadre de ces distributions,
excepté les énonciations faites à l’article 22.4.

22.4. Si, au titre d'un exercice, la Société décide de distribuer des dividendes, prélever une somme sur le bénéfice net
ou les réserves disponibles résultant des résultats mis en réserve (y compris la prime d'émission), la somme affectée à ce
titre sera distribuée selon l’ordre de priorité suivant:

- Premièrement, les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie A sont habilités à recevoir des distributions de divi-
dendes pour l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule trente-cinq pour-cent (0,35%) de la valeur nominale des
Parts Sociales de Catégorie A qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie B sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule trente pour-cent (0,30%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie B qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie C sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule vingt-cinq pour-cent (0,25%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie C qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie D sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule vingt pour-cent (0,20%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie D qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie E sont habilités à recevoir le reste des distributions de dividendes

Dans l’hypothèse où la totalité de la dernière Catégorie de Parts Sociales en circulation (par ordre alphabétique, c'est-
à-dire les Parts Sociales de Catégorie E) aurait été annulée suite au remboursement, au rachat ou à un autre titre au
moment de la distribution, le solde de toute distribution de dividendes sera affecté à la dernière Catégorie de Parts
Sociales en circulation qui précède dans l’ordre inverse à l’ordre alphabétique (par exemple: initialement les Parts Sociales
de Catégorie D). Sous réserve des conditions (le cas échéant) prescrites par la Loi sur les Sociétés et conformément aux
dispositions qui précèdent, le ou les Gérants sont autorisés à verser des acomptes sur dividendes aux Associés. Le ou
les Gérants fixent le montant et la date de paiement de ces acomptes sur dividendes.

22.5 Les comptes annuels de la Société seront préparés en conformité avec les normes internationales d'information
financière (International Financial Reporting Standards ou IFRS).»

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la société,
ou qui est mis à sa charge à raison de sa constitution, s’élève approximativement à mille deux cents euros (1.200.- EUR).

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance a été levée.
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Le notaire soussigné, qui comprend l’anglais, déclare que sur la demande du comparant, le présent acte de constitution
est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la demande du même comparant et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Après lecture faite au mandataire de la comparante, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. Petit et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 17 octobre 2014. LAC/2014/48592. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-.

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2014.

Référence de publication: 2014168755/232.

(140192416) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2014.

3F S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1820 Luxembourg, 17, rue Antoine Jans.

R.C.S. Luxembourg B 191.382.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le seize octobre.

Par devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu:

Monsieur Emmanuel ZERBIB, né le 13 mars 1973 à Le Blanc Mesnil (France), demeurant au 44bis, Boulevard Suchet,
F-75016 Paris (France),

ici représenté par Madame Johanna SCHADECK, expert comptable, résidant professionnellement au 15, rue Astrid,
L-1143 Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à Luxembourg, laquelle, après avoir été signée «ne varietur»
par la mandataire du comparant et le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour être soumise aux formalités
de l’enregistrement.

Lequel comparant, ès-qualités qu’il agit, a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte constitutif d’une société
anonyme qu’il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts (ci-après les «Statuts») comme suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives
à une telle entité (ci-après la "Société"), et en particulier par la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales,
telle que modifiée (ci-après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

La Société aura la dénomination «3F S.à r.l.».

Art. 2. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en tout endroit du Grand-duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée générale
extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L’adresse du siège social peut être transférée dans tout autre endroit de la commune par simple décision du gérant
ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Sur simple décision du gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, la Société peut ouvrir
des succursales, agences ou autres bureaux soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l’étranger.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l’activité
normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l’étranger se produiraient ou seraient
imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circons-
tances anormales.

De telles mesures temporaires ne changent en rien la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert pro-
visoire de siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prestation de conseils de nature économique et fiscale aux particuliers et aux
entreprises. Elle pourra accorder son assistance la plus vaste aux tiers lors de telles opérations et représenter les tiers
devant les autorités économiques et fiscales pour assurer la bonne fin de toutes opérations économiques et financières.

La Société pourra également accepter des missions relatives à la gestion de sociétés et en général prester tous services
administratifs à toutes sociétés ou entreprises de quelque nature que ce soit.
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Elle pourra faire des opérations mobilières pour compte propre ou pour compte de tiers et généralement faire toutes
opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières qui se rattachent directement ou indi-
rectement, en tout ou en partie, à son objet ou qui favorisent son développement.

Les descriptions ci-dessus doivent être comprises dans leur sens le plus large et leur énumération est non limitative.
L'objet social couvre toutes les opérations auxquelles la Société participe et tous les contrats passés par la Société, dans
la mesure où ils restent compatibles avec l’objet social ci-avant explicité.

La Société pourra prendre des participations sous quelque forme que ce soit, dans d’autres entreprises luxembour-
geoises ou étrangères, l’acquisition par achat, souscription, ou de toute autre manière ainsi que l’aliénation par vente,
échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, ainsi que
la possession, l’administration, la mise en valeur et la gestion de ces participations.

La Société pourra également détenir des participations dans des sociétés de personnes.

La Société peut ouvrir des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l’émission d’obligations, sans offre publique,
qui pourront être convertibles et à l’émission de titres d’emprunt.

D’une manière générale, la Société pourra prêter toute assistance à toute société affiliée, prendre toute mesure de
contrôle et de supervision et exécuter toutes opérations qu’elle estimera utiles dans l’accomplissement et le dévelop-
pement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital social souscrit et libéré. Le capital social souscrit de la Société est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS
EUROS (EUR 12.500,-) représenté par mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales d’une valeur nominale de DIX
EUROS (EUR 10,-) chacune, entièrement libérées.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être créé dans lequel toute prime payée en plus de la
valeur nominale d’une part sociale est transférée. L’avoir de ce compte de prime peut être utilisé pour effectuer le
paiement de toute part sociale que la Société pourra racheter à ses associés, afin de compenser les pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux associés ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Toutes les parts sociales sont nominatives, au nom d’une personne déterminée et sont inscrites
sur le registre des associés conformément à l’article 185 de la Loi.

Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et dans tout l’actif social
et chaque part sociale donne droit à un vote à l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire des associés.

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles de sorte qu’un seul propriétaire est admis par part sociale. Les
copropriétaires indivis sont tenus de désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Lorsque la Société comporte un associé unique, l’associé unique peut librement céder ou transmettre les parts sociales
dont il est propriétaire.

Lorsque la Société comporte plusieurs associés (i) les parts sociales sont librement cessibles entre associés et (ii) les
parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l’agrément des associés, donné en
assemblée générale, représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social émis. Les parts sociales ne peuvent être
transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant le même agrément. Dans ce dernier cas cependant,
le consentement n’est pas requis lorsque les parts sociales sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au
conjoint survivant.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers q’après qu’elles ont été signifiées à la Société ou acceptées par elle conformément
à l’article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 7. Augmentation et réduction du capital social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l’associé unique ou par une décision de l’assemblée des associés adoptée
en conformité avec les règles de quorum et majorité fixées par les Statuts ou, le cas échéant, par la Loi, pour toute
modification des Statuts.

Art. 8. Incapacité, faillite ou déconfiture d’un associé. L’incapacité, le décès, la faillite ou la déconfiture ou tout autre
évènement similaire de l’associé unique ou de l’un des associés n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Chapitre III. Gérance, Vérification des comptes

Art. 9. Gérance. La Société est gérée par un gérant unique ou par plusieurs gérants, formant un conseil de gérance.

Le(s) gérant(s) n’est/ne sont pas nécessairement associé(s). Ils sont nommés et susceptibles d’être révoqués ad nutum
par le(s) associé(s) de la Société, qui détermine(nt) leur nombre, la durée de leur mandat, et il(s) restera/resteront en
fonction jusqu'à ce que leur(s) successeur(s) soit/soient élu(s). Il(s) est/sont également rééligible(s).
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Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la Société.
Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements

régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Art. 10. Pouvoirs des Gérants. Le(s) gérant(s) a/ont les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous les actes nécessaires
ou utiles à la réalisation de l’objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément par la
Loi ou par les Statuts à l’associé unique ou aux associés sont de la compétence du/des gérant(s), selon le cas.

Art. 11. Délégation de pouvoirs. Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra
conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonctions déterminées, permanentes ou temporaires, à des personnes
ou agents de leur choix.

Art. 12. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature individuelle du gérant
unique ou lorsqu’ils sont plusieurs, par la signature conjointe de deux gérants ou par la signature individuelle de toutes
personnes à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par le(s) gérant(s), mais seulement dans les limites de ce
pouvoir.

Art. 13. Procédures. Les résolutions ne pourront être prises qu’à la majorité des voix exprimées par les gérants
présents ou représentés à une réunion du conseil de gérance.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu’une décision
prise lors d’une réunion du conseil de gérance. Cette approbation peut résulter d’un seul ou de plusieurs documents
distincts.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par «conference call», via
téléphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants participant
au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé
en personne à la réunion.

Art. 14. Vérification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt-cinq, les opérations de la Société
sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes, conformément à l’article 200 de la Loi, lequel ne requiert
pas qu’il(s) soi(en)t associé(s). S’il y a plus d’un commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 15. Assemblée générale des associés. Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la Loi à l’assemblée générale des associés.

Les résolutions adoptées par l’associé unique seront documentées par écrit et signées par l’associé unique.
En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de

parts qu’il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre de parts qu’il détient. Les décisions
collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant plus de la moitié
du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société pour lequel un
vote à l’unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d’associés détenant au moins
les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

La tenue d’assemblées générales n’est pas obligatoire quand le nombre des associés n’est pas supérieur à vingt-cinq
(25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées et
émettra son vote par écrit.

Art. 16. Assemblée Générale Annuelle. Si le nombre des associés est supérieur à vingt-cinq (25), une assemblée générale
des associés doit être tenue, conformément à l’article 196 de la Loi, dans la commune du siège social de la Société ou à
tel autre endroit tel que précisé dans la convocation de l’assemblée.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 17. Année sociale - Comptes annuels. L'année sociale de la Société commence le premier jour d’avril et finit le
trente et un mars de l’année suivante.

A la fin de chaque exercice social, le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire
(indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et profits, lesquels
apporteront les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

Tout associé pourra personnellement ou par le biais d’un agent nommé à cet effet, prendre au siège social de la Société
communication de l’inventaire, du bilan, du compte de pertes et profits et, le cas échéant, du rapport du ou des com-
missaire(s) établi conformément à l’article 200 de la Loi.

Art. 18. Affectation des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fond de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social de la Société.
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L'associé unique ou les associés décide(nt) de l’affectation du solde des bénéfices annuels nets.

Art. 19. Dissolution, liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de
plusieurs liquidateurs, associé(s) ou non, nommé(s) par les associés qui détermineront ses/leurs pouvoirs et ses/leurs
émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et de tous les frais de liquidation, l’actif net sera réparti
équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 20. Loi applicable. Pour tous les points non expressément prévus par les présents Statuts, il est fait référence aux
dispositions de la Loi.

Dispositions transitoires

A titre d’exception, le premier exercice commencera à la date de constitution de la Société et se terminera le 31 mars
2016.

Souscription - Libération

Les Statuts ainsi établis, Monsieur Emmanuel ZERBIB a souscrit à l’intégralité des parts sociales, c’est-à-dire mille deux
cent cinquante (1.250) parts sociales d’une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune. Chaque part sociale étant
entièrement libérée en numéraire, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500,-) se
trouve dès à présent à la disposition du notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais - Evaluation

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille euros.

Décisions de l'associé unique

1. L’associé unique décide de fixer à un (1) le nombre de gérant et de nommer Monsieur Emmanuel ZERBIB, né le 13
mars 1973 à Le Blanc Mesnil (France), demeurant au 44bis, Boulevard Suchet, F-75016 Paris (France), comme gérant
unique pour une durée indéterminée.

Le gérant unique engagera valablement la Société par sa signature individuelle.

2. Le siège social de la Société est fixé au 17, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire instrumentant par son nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: J. SCHADECK, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 21 octobre 2014. Relation: EAC/2014/14181. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2014168786/185.

(140192361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2014.

Teintener Gemeis, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7481 Tuntange, 9, rue de Brouch.

R.C.S. Luxembourg B 191.385.

STATUTS

L'an deux mil quatorze, le vingt-quatre octobre.

Pardevant Maître Urbain THOLL, notaire de résidence à Mersch.

Ont comparu:

1.- Monsieur Serge ERPELDING, agriculteur, demeurant à L-7481 Tuntange, 9, rue de Brouch,

2.- Madame Françoise ERPELDING, salariée, demeurant à L-6161 Bourglinster, 7, rue de la Forge.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d'acter les statuts d'une société à responsabilité limitée qu’ils
ont déclaré constituer comme suit:

Art. 1 er .  La société à responsabilité limitée prend la dénomination de «TEINTENER GEMEIS».

Art. 2. Le siège est établi à Tuntange.
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Le siège pourra être transféré sur simple décision de la gérance en tout autre endroit de la localité. Le siège social
pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l’associé ou des associés réunis en assemblée
générale.

Art. 3. La société a pour objet les activités et services commerciaux, tels que l’achat et la vente de tous produits.
Elle peut entreprendre et réaliser toutes opérations et entreprises mobilières ou immobilières, industrielles, com-

merciales ou financières se rattachant directement ou indirectement à cet objet social et même à tous autres objets qui
sont de nature à favoriser ou à développer l’activité de la société.

Elle pourra emprunter, hypothéquer et gager ses biens au profit d’autres entreprises, sociétés ou tiers.
La société exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg, qu'à l’étranger.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.
Elle pourra être dissoute par décision de l’associé ou des associés.

Art. 5. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE QUATRE CENTS (12.400.-) EUROS, représenté par CENT (100)
parts sociales, d’une valeur nominale de CENT VINGT-QUATRE (124.-) EUROS chacune, entièrement souscrites et
libérées en espèces, de sorte que la somme de DOUZE MILLE QUATRE CENTS (12.400.-) EUROS se trouve dès à
présent à la libre disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentaire, qui le constate expressément.

Ces parts ont été souscrites comme suit:
1.- Monsieur Serge ERPELDING, agriculteur,
demeurant à L-7481 Tuntange, 9, rue de Brouch, soixante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
2.- Madame Françoise ERPELDING, salariée,
demeurant à L-6161 Bourglinster, 7, rue de la Forge, quarante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
Total: CENT parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.

Art. 6. Tant que la société ne comprend qu'un associé, celui-ci sera libre de céder tout ou partie des parts à qui il
l’entend.

Lorsque la société comprend plusieurs associés, les parts sont librement cessibles entre associés, sous réserve d’un
droit de préemption pour chaque associé au prorata de sa participation dans le capital.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que de l’accord des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social.

Les cessions de parts ne sont opposables à la société et aux tiers que si elles ont été faites dans les formes prévues
par l’article 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que cette loi a été modifiée.

Art. 7. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’associé ou des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 8. Les héritiers et créanciers de l’associé ou des associés ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir
l’apposition des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer d'aucune manière dans les actes de son
administration.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l’associé ou par les associés
avec ou sans limitation de leur mandat. Ils peuvent être à tout moment révoqués par décision de l’associé ou des associés.

Art. 10. L'associé ou les associés fixent les pouvoirs du ou des gérants lors de leur nomination.

Art. 11. Simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contracte(nt), en raison de leurs fonctions aucune
obligation personnelle relativement à celles-ci, ils ne sont responsables que de l’exécution de leur mandat.

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année, à l’exception
du premier exercice social qui débutera le jour de la constitution et se terminera le trente-et-un décembre deux mil
quinze.

Art. 13. A la fin de chaque exercice un bilan, un inventaire et un compte de profits et pertes seront établis. Le bénéfice
net après déduction des frais d'exploitation, des traitements ainsi que des montants jugés nécessaire à titre d'amortisse-
ment et de réserves sera réparti comme suit:

a) cinq pour cent (5%) au moins pour la constitution de la réserve légale, dans la mesure des prescriptions légales;
b) le solde restant est à la disposition de l’assemblée générale.
Les pertes, s'il en existe, seront supportées par les associés proportionnellement au nombre de leurs parts, sans que

toutefois aucun des associés puisse être tenu ou responsable au-delà du montant de ses parts.

Art. 14. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par le ou les gérants en exercice ou à défaut par
l’associé ou par l’un des associés désigné d'un commun accord.

Le ou les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et le paiement du passif.

Art. 15. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts l’associé ou les associés se réfèrent et se soumettent
aux dispositions légales en vigueur.
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Le notaire a attiré l’attention des parties sur le fait que l’exercice de l’activité sociale prémentionnée requiert l’auto-
risation préalable des autorités compétentes.

Frais

Les frais de toute nature incombant à la société en raison de sa constitution sont estimés à MILLE DEUX CENT VINGT
(1.220.-) EUROS.

Assemblée générale extraordinaire.

Et à l’instant, les associés ont déclaré se réunir en assemblée générale extraordinaire à laquelle ils se déclarent dûment
convoqués, et ont pris les résolutions suivantes à l’unanimité:

1) Ils nomment Monsieur Serge ERPELDING, préqualifié, gérant unique, pour une durée indéterminée, avec tous
pouvoirs pour engager la société en toutes circonstances par sa seule signature.

2) Ils déclarent que l’adresse de la société est fixée à L-7481 Tuntange, 9, rue de Brouch.

Dont acte, fait et passé en l’étude, date qu’entête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Erpelding F., Erpelding S., THOLL.

Enregistré à Mersch, le 28 octobre 2014. Relation: MER/2014/2260. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Weber.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial C.

Mersch, le 30 octobre 2014.

Référence de publication: 2014168732/89.

(140192406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2014.

Netcleanse International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 24, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 98.199.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement du 6 février 2014, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, a déclaré closes pour insuffisance d'actif les opérations de liquidation de la société

NETCLEANSE INTERNATIONAL S.A., dont le siège social à L-1148 LUXEMBOURG, 24 rue Jean l'Aveugle a été
dénoncé en date du 5 février 2009.

Pour extrait conforme
Me Yves WAGENER
Avocat à la Cour

Référence de publication: 2014166555/15.

(140189704) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

OCM Archimedes Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 187.554.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaire des Associés de la Société prises le 1 er octobre 2014

L'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société a décidé:

- D'accepter la démission de M. Manish Desai, Mme Figen Eren et Mme Katherine Ralph avec effet immédiat

- De nommer M. Mark HULBERT, né le 1 er décembre 1964 à Plymouth (Grande-Bretagne) ayant sa résidence pro-
fessionnelle au 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY comme Gérant de la société avec effet au 1 er octobre 2014.

- De nommer M. Callum THORNEYCROFT, né le 21 février 1981 à Worcester (Grande-Bretagne) ayant sa résidence
professionnelle au 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY comme Gérant de la société avec effet au 1 er octobre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

OCM Archimedes Holdco Sàrl

Référence de publication: 2014166579/16.

(140189923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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